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La Charte 2012-2027 en quelques chiffres

 On en parlait depuis 2012 comme d’un chantier majeur de la Charte 2012-2027, on la pensait depuis des 
années avec les élus du Parc et les architectes, on la vivait depuis des mois avec les entreprises au rythme 
d’avancement du chantier et… on y a emménagé fin novembre ! Cette Maison, notre Maison, méritait bien de 
faire la une de ce Bilan d’activité 2022 du Parc ; une façon de remercier aussi tous ceux qui se sont mobilisés 
autour du projet : les élus du territoire, les architectes de l’Atelier du Rouget et associés, les ingénieurs des 
bureaux d’études, les entreprises, l’équipe technique du Parc à la manœuvre et bien sûr les financeurs au 
premier rang desquels la Région Occitanie, mais aussi l’Etat, le Département du Lot, la Communauté de 
communes du causse de Labastide-Murat et la Commune de Cœur-de-Causse.

On a voulu ce projet exemplaire et conforme aux valeurs du Parc : valorisation des ressources locales, promotion des entreprises 
locales, transmission et acquisition de nouvelles compétences, préservation de l’environnement, respect du paysage, lutte contre 
le changement climatique. J’espère que nous avons su les traduire dans ce bâtiment et que vous le constaterez par vous-même en 
venant le visiter ou y travailler. 

Au fond, ces valeurs, ce sont ni plus ni moins celles qui nous guident quotidiennement dans nos actions. Ce bilan d’activité en est 
le reflet.

Valoriser les ressources locales ? C’est l’objectif du label Géoparc mondial UNESCO que nous développons depuis 6 ans maintenant 
au travers de l’aménagement de sites, de l’installation de sculptures dans les villages en référence à leur histoire multimillénaire, 
d’artistes invités à peindre dans une grotte, de géoparcours éducatifs avec les classes du territoire.

Promouvoir les entreprises locales ? C’est notre travail sur le développement des filières artisanales (pierre, bois, laine, métiers d’art). 
C’est l’idée d’une plateforme de réemploi des matériaux, mais aussi, en agriculture, la relance de la filière Causses du Lot ou celle de 
la lavande. C’est aussi l’attribution de la marque Valeurs Parc aux entreprises du secteur éducatif ou touristique.

Transmettre et acquérir de nouvelles compétences ? Prenons en référence l’acquisition des bonnes pratiques dans la gestion durable 
des entreprises touristiques ou de services, les formations dispensées auprès des éleveurs sur le tri de la laine ou pour d’autres sur la 
gestion écopastorale, sans oublier le déploiement de techniques de restauration du bâti quercynois dans les règles de l’art.

Préserver l’environnement sous toutes ses formes ? Je pourrais évoquer notre engagement de longue date au chevet des eaux 
souterraines du causse de Gramat et plus récemment de celui de St-Chels, notre préoccupation permanente en faveur des pelouses 
sèches, des vallons humides ou des forêts anciennes, l’action de la Réserve nationale géologique pour la protection du patrimoine 
géologique, l’accent mis sur la préservation du ciel noir avec les communes ou, cette année, avec les acteurs privés et que l’on a 
sublimé avec une seconde Fête de la nuit à Cuzals.

Respecter les paysages ? C’est ce que nous faisons en démultipliant les mini-plans de paysage, en initiant un conservatoire du 
patrimoine bâti, en proposant des expériences insolites comme Pecten maximus sur le GR65, en initiant un sentier de découverte 
du paysage nocturne ici, ou en programmant là des actions en faveur de la qualité paysagère des chemins de Compostelle, sans 
oublier le déploiement d’une signalétique aussi discrète qu’efficace dans les communes.

S’adapter ou lutter contre le changement climatique ?  Citons ici notre travail d’accompagnement des communes pour isoler leurs 
bâtiments, le conseil aux particuliers pour en faire de même ou encore notre souci de promouvoir des énergies renouvelables 
adaptées aux spécificités de notre territoire et sous condition d’un respect de nos objectifs économiques, écologiques et paysagers.

Vous retrouverez tout cela dans ce document. Alors oui, 2022 aura été une année riche en projets et en émotions. Et une belle 
rampe de lancement pour aborder le nouveau défi qui s’ouvre à nous en 2023 : la révision de la Charte du Parc ! Ce moment qui 
inspire déjà de nouvelles communes au-delà de notre périmètre actuel, va nous animer pour 5 ans…

Mais là est déjà une autre histoire. Nous aurons prochainement d’autres rendez-vous pour en parler. A très bientôt donc.
 
Catherine MARLAS, Présidente du Parc naturel régional des Causses du Quercy

Édito



Représentation schématique du fonctionnement du système karstique de l’Ouysse.
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Intrakarst : l’heure du bilan et des perspectives
Le programme Intrakarst s’est terminé en juillet 2022. Ce programme dont l’objectif est d’étudier et surveiller les eaux souterraines du 
système karstique de l’Ouysse a été mené en partenariat avec les Universités de Toulouse, Rouen, La Sorbonne, le Département du Lot 
et le Comité départemental de spéléologie du Lot. Il a été financé par l’Agence de l’eau Adour Garonne, le CEA et le Département du Lot.

Mettre en œuvre une gestion des ressources 
économe et garante de la qualité des patrimoines

Axe 1

Préserver la ressource souterraine 
et veiller à la qualité des rivières

ORIENTATION

1.1
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Ce programme a permis de mettre en place un observatoire des eaux souterraine composé de : 
-  7 stations de suivi du débit et de la qualité de l’eau aux pertes et aux résurgences de l’Ouysse ;
-  3 stations météorologiques ;
-  5 cavités souterraines.

Ce suivi a permis d’établir une compréhension de chaque origine (pertes et infiltration diffuse sur le karst) pour chacune des trois 
résurgences.
Une modélisation des écoulements a également pu être réalisée pour la source de Cabouy à partir des données de ces stations.
Ces résultats ont été obtenus grâce à différentes méthodologies innovantes qui ont notamment été valorisées par la publication de 
deux articles dans des revues scientifiques à portée internationale ainsi qu’un troisième encore en cours de rédaction.

Un nouveau programme sur l’Ouysse redémarre en 2023 pour pérenniser les stations de suivi, continuer le partenariat universitaire 
sur les méthodologies les plus prometteuses testées dans le dernier programme et développer une modélisation sur chaque source 
afin de permettre d’anticiper les variations de qualité et de quantité aux sources dès la détection d’une pluie.

Budget : 686 523 € (pour 3 ans)
Contact : David Viennet

REPÈRES Provenance des eaux à la source de Cabouy : 
Pertes de rivière : 10 à 30 %
Infiltrations de la pluie sur le calcaire : 70 à 90 %

Budget : 371 000 € (pour 3 ans et demi)
Contact : David Viennet

REPÈRES Surface bassin versant : 410 km² 
Linéaire de cours d’eau suivi : 80 km 
Nb sources karstiques étudiées : 14 

Nb partenaires : 5 
Nb thèse : 1 

Connaître les échanges d’eau entre Karst et Célé

L’alimentation de la rivière Célé par le causse se fait via une 
multitude de sources dont certaines sont utilisées pour l’adduction 
d’eau potable (AEP). Pour autant ces apports et ces échanges 
avec le Karst, bordure sud du causse de Gramat en rive droite et 
causse de St-Chels en rive gauche, sont très peu connus. 

Le Parc a donc initié en 2022 une étude sur les échanges entre le 
Karst et le Célé sur la totalité du bassin karstique du Célé. Cette 
étude, programmée jusqu’en 2025, vise, d’une part, à mieux 

comprendre la rivière et son alimentation karstique, d’autre part, 
à mieux caractériser l’alimentation et le fonctionnement des 
sources AEP.

L’étude est conduite en partenariat avec les quatre syndicats 
locaux d’eau potable ainsi que le Syndicat mixte Célé-Lot 
Médian, l’Agence de l’eau et le Département du Lot. Elle associe 
aussi l’Université de Bordeaux au travers d’une thèse CIFRE qui 
débutera en 2023. 
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Connaître et agir pour le vivant, trois nouvelles éditions du Parc
A l’issue du dernier contrat de 
restauration de la biodiversité signé 
avec la Région Occitanie, le Parc a édité 
trois nouveaux ouvrages techniques, 
pour accompagner les acteurs dans 
leurs démarches volontaires de 
préservation de la nature. 

Le classeur « agir pour le vivant, 
en pratique  » rassemble des fiches 
techniques rédigées en partenariat 
avec la Ligue pour la protection des 
oiseaux (LPO) du Lot. Chacune de ces 
vingt-cinq fiches présente des actions 
simples et peu coûteuses que les 
habitants du Parc peuvent mettre en 
œuvre pour agir contre le déclin de la 
biodiversité et favoriser la cohabitation 
avec la faune et la flore spontanées. 

Le livret « Arbres et arbustes des haies 
champêtres, mieux les connaître et les 
reconnaître » complète le volume édité 
en 2017 : « Les haies…un patrimoine 
à préserver  ». Ce document aidera 
chacun à être autonome pour planter, restaurer et entretenir des haies fonctionnelles et favoriser la conservation des milliers de 
kilomètres de haies qui structurent le territoire du Parc.

« Agir pour la biodiversité dans les espaces publics » est un petit livret édité avec le Conseil d’architecture, d’urbanisme et de 
l’environnement (CAUE) du Lot pour guider les élus et techniciens dans la prise en compte de la biodiversité dans leurs projets 
d’aménagement d’espaces publics et acquérir de nouveaux savoir-faire.

Ces ouvrages ont été diffusés dans les écoles et médiathèques du territoire, aux élus délégués au Parc, et le seront auprès des 
habitants lors de diverses manifestations organisées par le Parc.

Se mobiliser en faveur 
de la biodiversité du territoire

ORIENTATION

1.2 

Budget : 25 027 €
Contact : Dominique Rombaut

REPÈRES Nb classeurs « Agir pour le vivant » : 1000
Nb livrets « Haies » : 1500 
Nb livrets « Agir pour la biodiversité dans les espaces publics » : 500 
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Le Parc des Causses du Quercy est lauréat de l’opération « défi 
familles à biodiversité positive » portée par la Fédération des 
Parcs. La seconde partie de l’année 2022 a été consacrée à 
préparer le dispositif et identifier les familles volontaires.

Sur les Causses du Quercy, le Parc accompagnera 9 familles 
résidant sur 3 communes  : Albiac, Issendolus et Saint-Simon. 
Pendant 9 mois, les familles pourront se tester et agir au quotidien 
pour réduire leur impact sur la biodiversité.

Afin de renforcer la cohésion et l’engagement dans le défi, 
les familles d’une commune formeront une seule et même 
équipe. Chaque équipe cumulera des points en fonction des 
défis réalisés, la production de déchets et la consommation 
d’énergie. L’équipe ayant cumulé le plus de points permettra à 
sa commune de remporter un prix en lien avec la protection de 
la biodiversité (arbres fruitiers, nichoirs à chauves-souris…). Les 
autres communes seront accompagnées et valorisées lors d’un 
évènement de clôture prévu en septembre 2023.

Pour aider les familles à la réalisation de leur défi, le Parc mettra à 
disposition des familles un kit de démarrage (fourni par le Syded) 
et un classeur d’accompagnement. 

Composition du kit : 
Sac à vrac / Sac à pain / Bocaux et bouteilles / Beeswrap / Brosse 
vaisselle / Loofah (éponge végétale) / Débarbouillette / Carré 
démaquillant / Filet de course / Wattmètre / Thermomètre / 
Hygromètre / Thermomètre de frigo / Sac débitmètre / Mousseur 
de robinet / Limitateur de débit douche

Défi familles à biodiversité positive : dans les starting-blocks

Budget : 31 660 € TTC 
Contact : Marie-Myrtille Gallet et Sarah Mignon

REPÈRES Nb familles volontaires : 9
Nb communes partenaires : 3

Le Parc a décidé de déployer des observatoires citoyens afin 
d’évaluer et suivre les différents éléments composant la Trame 
Verte et Bleue du territoire. L’objectif des observatoires est 
d’inciter la population à contribuer au programme scientifique du 
Parc en récoltant des données paysagères et naturalistes. 

Aujourd’hui, 6 observatoires citoyens sont disponibles : mares, 
arbres remarquables, lézards ocellés, rainettes, flore des pelouses 
sèches, orthoptères. Pour chaque observatoire, une plateforme 
informatique a été créée, où les volontaires peuvent saisir leurs 
observations. Afin de faciliter l’identification des espèces, des 
outils d’aides ont été créés et sont téléchargeables sur le site du 
Parc.  L’enjeu principal de cette action est de concilier simplicité 
de l’outil avec fiabilité des données. En effet, ces observatoires 
citoyens ont pour but d’obtenir des données servant à l’évolution 
des continuités écologiques et à identifier les besoins de 
restauration écologique tout en facilitant une appropriation de ces 
objectifs par la population. 

En parallèle de la production de ces observatoires, un programme 
d’animation et de diffusion est en cours de conception. D’ores 
et déjà, le Parc utilise cet outil de sciences participatives dans 
l’animation de différents programmes telles les sorties Natura 
2000. Une animation sur l’identification des orthoptères a 
notamment eu lieu en août 2022.

Budget :  2 009 € TTC
Contact : Marie-Myrtille Gallet

REPÈRES Nb observatoires citoyens : 6 
Nb plaquettes d’aide à l’identification des espèces recherchées : 4
Nb présentation des outils en commission environnement : 1

Observatoire citoyen : un outil accessible à tous et pour tous !



De nouveaux milieux herbacés réouverts
Depuis 2015, le Parc accompagne et participe à l’élaboration des projets de reconquête des espaces embroussaillés via l’émergence 
des Associations Foncières Pastorale Libres (AFPL). Les enjeux des AFPL sont multiples : prévenir le risque incendie, préserver les 
paysages remarquables, maintenir une faune et flore diversifiées, maintenir et développer l’activité pastorale.

En 2022, le territoire du Parc a accueilli deux nouvelles AFPL. La première est L’AFPL de Saint-Sulpice, pour une zone d’étude de 525 ha 
dont 350 ha en adhésion. Sa création, prévue en 2021, avait été reportée en raison du contexte sanitaire, mais en 2022 l’assemblée 
générale constitutive a pu être organisée. La deuxième est l’AFPL d’Esclauzels, pour une zone d’étude de 1 243 ha dont 280 ha en 
adhésion à ce jour. En parallèle, une partie des travaux sur l’AFPL d’Espagnac-Sainte-Eulalie sur la zone Natura 2000 a été effectuée : 
création de deux parcs de week-end. Les aménagements ont pu être utilisés par les éleveurs de Corrèze pour leur pâturage hivernal 
gardienné. Du côté de l’AFPL d’Esclauzels, une première réflexion sur les aménagements possibles sur la zone d’étude a été menée par 
les membres du conseil d’administration concernant l’accueil de futurs éleveurs et pour la prévention du risque incendie.

Ces projets d’AFPL s’inscrivent dans le programme Milieux Ouverts Herbacés (MOH) piloté par le Département du Lot qui coordonne 
plusieurs structures à l’échelle départementale : Adasea.d’Oc, Chambre d’agriculture, CEN Occitanie, IPAMAC, DDT, CFTs. Au vu du 
succès de ce partenariat, le programme MOH se poursuit jusqu’en décembre 2023 au lieu de février 2022, comme initialement prévu. 

Budget : 140 000 € pour 3 ans 
(ingénierie Parc du programme MOH)

18 000 € de travaux sur Espagnac-Sainte-Eulalie 
Contact : Benjamin Canut

REPÈRES Nb AFPL existantes sur le Parc : 14
Nb ha nouvellement reconquis : 630  
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Après deux années de report dû au contexte sanitaire, les 
propriétaires de l’Association Foncière Pastorale de Crégols-
Lugagnac et les éleveurs de l’association “Les Caussignols”, 
associés aux deux communes de Crégols et Lugagnac, ont enfin 
pu organiser la première fête du pâturage sur la commune de 
Lugagnac. Le programme se voulait à la fois pédagogique et festif 
pour sensibiliser habitants et touristes à l’importance du pâturage 
pour la préservation de la biodiversité et des paysages.

Au programme  : balade avec les brebis, animation autour des 
pelouses sèches, conférences, cuisson du pain, marché gourmand 
musical et bal pour clôturer la journée.

Fête du pâturage à Lugagnac : une première réussie 

Budget :  4 500 € (AFP)
Contact : Anne-Laure Cancès

REPÈRES Nb participants : 450 
Nb communes associées : 2

Le Parc est régulièrement sollicité pour fournir des avis dans le 
cadre de procédures soit réglementaires, soit consultatives. 

En 2022, le Parc a ainsi rendu des avis sur :
-  le projet d’agrandissement de l’abattoir de la coopérative La 

Quercynoise sur la zone du Périé à Gramat ;
-  le projet de hangar agricole du Pech de Gourbière à Rocamadour ;

-  le projet de renouvellement d’exploitation et extension de la 
carrière de Cénevières par la société Occitanie Pierres ;

-  le projet d’éclairage de la chapelle St-Jean auprès du Syndicat 
mixte du Grand site de Rocamadour ;

-  des évènements sportifs (UltraTrail, Tour de France, Rallye du 
Quercy) ;

-  l’installation d’une centrale à bitume mobile à Séniergues.

Des avis pour l’environnement

Budget : Ingénierie Parc
Contact : Dominique Rombaut, Philippe Andlauer

REPÈRES

Nb avis rendus : 6
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L’association foncière pastorale (AFP) de Crégols- Lugagnac 
s’est créée en 2018 avec pour objectif l’ouverture des milieux 
par le pâturage, la préservation de la biodiversité et la réduction 
du risque incendie. Les travaux de création des 22 parcs de 
pâturage se sont déroulés entre mars 2019 et novembre 2022 : 
5 entreprises locales sont intervenues pour la pose des clôtures 
et l’ouverture du milieu.

230 ha ont pu ainsi être pâturés par les chevaux, les brebis et 
les vaches des 9 éleveurs de l’association “Les Caussignols”, 
partenaire de l’AFP. 

Fin des travaux sur l’AFP de Crégols-Lugagnac

Budget :  201 758 € (travaux)
Contact : Anne-Laure Cancès

REPÈRES
Nb ha réhabilités : 230
Nb éleveurs engagés : 9
Nb compte-propriétaires adhérents : 58

Nb km de clôtures posées : 32
Nb parcs créés : 22

©Alexia Bastet



Animation des sites Natura 2000 
Le Parc est animateur des 13 sites Natura 2000 de son territoire. Dans l’objectif de concilier biodiversité et activités humaines, des 
actions sont menées pour préserver des habitats et espèces « d’intérêt communautaire », considérés comme importants à l’échelle 
européenne. Les moyens d’action privilégiés sont le déploiement des contrats Natura 2000, les actions de médiation, les suivis 
naturalistes et l’appui aux porteurs de projets. 
 
En 2022, le Parc a : 
-  accompagné les agriculteurs dans le renouvellement pour un an de leur Mesures Agro-Environnementales et Climatiques arrivant à 

échéance : 38 exploitants agricoles ont engagé environ 1300 hectares de pelouses, landes et prairies de fauche en mesure localisée ;
-  entamé le travail de structuration d’un contrat forestier à Cours et d’un contrat de protection de la grotte percée à Caniac-du-Causse ;
-  déposé un contrat de restauration de pelouses et landes sèches d’intérêt communautaire sur l’AFP d’Espagnac-Sainte-Eulalie ;
-  suivi les travaux réalisés dans le cadre du contrat de restauration de pelouses et landes sèches d’intérêt communautaire au Cloup de 

Magès et protégé le site lors du passage du Tour de France en installant des clôtures mobiles supplémentaires ;
-  suivi des actions de préservation de populations d’écrevisses à pattes blanches dans la vallée du Vers ;
-  réalisé des suivis naturalistes : diagnostic environnemental de deux parcelles engagées en contrat forestier, suivi des odonates sur 

le site Moyenne Vallée du Lot Inférieure, suivi des chiroptères sur l’ensemble des sites Natura 2000, suivi des prairies engagées en 
MAEC retard de fauche.

 
En termes de médiation, le programme éducatif « Nature en Livre, Nature en Live » s’est poursuivi avec 13 classes. La construction 
du nouveau programme éducatif sur la forêt a été initiée. 6 animations auprès du grand public ont été réalisées et une auprès des 
membres des COPILs. Le Bulletin De Site en Site n°16 est paru en mars 2022. Pour renforcer les actions d’ancrage territorial, un livret 
consacré au site Vallées du Vers et de la Rauze a été édité.

Budget : 113 000 € (hors contrat) 
Contact : Léonie Leverger, Dominique Rombaut

REPÈRES
Nb de sites Natura 2000 animés : 13 sites (8 DOCOB)
Superficie en Natura 2000 : 22 000 ha
Nb/Surfaces/Montant des contrats Natura 2000 agricoles sur les 8 sites :  
39 / 2 000 ha / 135 000 €
Montant du contrat non agricole non forestier (sur 5 ans) : 36 000 € 
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Les Présidents de Comité de pilotage et plusieurs élus des communes Natura 2000 ont 
manifesté le besoin de pouvoir disposer d’un document de communication propre à chaque site 
afin de pouvoir mieux sensibiliser et mobiliser localement habitants et acteurs professionnels 
autour de cette politique. 

Le Parc a donc édité en 2022 un premier livret sur le site Natura 2000 Vallées du Vers et de la 
Rauze « à la loupe ». 

L’édition d’un livret pour chacun des autres sites est prévue dans les programmes d’animation 
futurs, dans l’objectif de renforcer l’appropriation du dispositif Natura 2000 par les habitants, 
élus et usagers du territoire. 

En 2022, le Parc a accompagné le Département du Lot dans la mise en œuvre des 
travaux de mise en défens de pelouses sèches sur le secteur du Cloup Magès, sur le 
site Natura 2000 Vallées de l’Ouysse et de l’Alzou. Le circuit du Tour de France passant 
à proximité immédiate du secteur, un renforcement temporaire de ces aménagements 
a été réalisé via la pose de clôtures mobiles et de panneaux de sensibilisation.

Un état écologique initial a été réalisé au printemps 2022, afin d’évaluer l’évolution 
de l’impact de la fréquentation à la suite des travaux de restauration. 3 types de suivi 
ont été menés :
- un suivi des habitats en quatre transects de végétation ;
- un suivi photographique en cinq points d’observation ;
- un suivi de l’avifaune en deux points d’écoute. 

Sites Natura 2000 : premier livret « à la loupe »

Durant l’été 2022, le Parc a réuni les acteurs agricoles des différentes zones Natura 2000 pour 
présenter et discuter ensemble des mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC). 

Ces mesures, proposées dans le cadre de la nouvelle programmation de la PAC dès 2023, 
permettent d’accompagner les agriculteurs sur le maintien ou la mise en place de pratiques 
respectueuses pour l’environnement. 

Ces différentes réunions ont été l’occasion de préciser les attentes des participants et de 
construire le Projet Agro-Environnemental et Climatique du territoire porté par le Parc.

Nouvel élan pour les mesures agro-environnementales et climatiques

Magès, en tête du peloton Natura 2000

Budget : 3 844 € TTC
Contact : Léonie Leverger

REPÈRES

Nb livrets : 1000

Budget : 10 500 € 
Contact : Léonie Leverger

REPÈRES

Nb de réunions collectives organisées : 6

Budget : 19 184 € TTC
Contact : Léonie Leverger

REPÈRES

Nb de mètres linéaires clôturés :  1 600
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ENLIVEN : nouveau projet de recherche sur les phosphatières
L’année 2022 a marqué le début d’un nouveau projet de recherche sur le patrimoine géologique de la Réserve naturelle. Ce projet 
ANR (Agence Nationale de la Recherche) sur 4 ans, nommé ENLIVEN, réunit une vingtaine de chercheurs de 4 laboratoires différents 
et fait suite au précédent projet d’étude des fossiles du Quercy, DEADENDER qui s’est terminé en fin 2022. Le projet ENLIVEN 
s’articule autour de l’étude des fossiles retrouvés en grand nombre dans les phosphatières du Quercy et s’intéresse à l’impact d’un 
changement climatique de grande ampleur sur l’évolution et la disparition des espèces européennes. 
Il y a 33 millions d’années la terre a été marquée par un refroidissement brutal. En l’espace d’une centaine de milliers d’années la 
température globale a chuté de près de 6 degrés. Le monde est alors entré dans une période froide généralisée, mettant fin au climat 
tropical qui régnait jusqu’alors en Europe. Cet épisode appelé la Grande Coupure est une crise majeure de la biodiversité. En Europe, 
de très nombreuses espèces endémiques ont disparu et ont été remplacées par des animaux venus d’Asie. 
Les phosphatières du Quercy représentent une occasion unique d’étudier ce grand bouleversement. Elles ont piégé la faune et la 
flore de ce lointain passé avec une précision et une continuité temporelle inégalée sur Terre. Les chercheurs profiteront de la finesse 
du registre fossile du Quercy pour étudier l’impact de la Grande Coupure sur la biodiversité de notre continent. Les paléontologues 
vont pouvoir ainsi reconstruire la biodiversité passée du Quercy et analyser les bouleversements écologiques sur plusieurs millions 
d’années. 

Des chantiers de fouilles paléontologiques seront réalisés chaque année dans les phosphatières de la Réserve naturelle afin de 
compléter nos connaissances et d’alimenter les recherches de ce nouveau projet. En comprenant comment les changements 
climatiques du passé ont pu jouer un rôle majeur dans l’évolution de la vie, les chercheurs pourront nous aider à mieux comprendre 
les conséquences du changement climatique actuel.

La Réserve a organisé en novembre un chantier de dépollution de plusieurs phosphatières 
situées sur le domaine du château de Couanac sur la commune de Varaire. 

Ce chantier de dépollution s’est déroulé en partenariat avec le Comité Départemental 
de Spéléologie du Lot. Pendant une journée, la vingtaine de participants s’est attelée au 
nettoyage du site. Une équipe est descendue en rappel au fond d’un des gouffres afin 
d’évacuer les déchets déversés, pendant qu’une deuxième équipe s’est chargée de nettoyer 
les ordures accumulées pendant des décennies dans la phosphatière principale. Au total, 
plusieurs centaines de kilos de déchets de tout type (verre, métal, plastiques en tout genre) 
ont pu être récoltés. L’opération doit être reconduite en 2023 afin de continuer les efforts de 
nettoyage sur ce site.

Phosphatières du château de Couanac : on dépollue

Budget : 1 000 €
Contact : Quentin Vautrin

REPÈRES

Nb tonnes de déchets évacués : 1

Budget : 414 463 € (ANR) 
Contact : Quentin Vautrin

REPÈRES

Nb associés de laboratoires / chercheurs / doctorant / post-doc : 4 / 19 / 1 / 1 

12



Depuis juillet 2021, une animatrice a été 
recrutée à temps plein au sein de l’équipe 
de la Réserve naturelle. En 2022, une 
cinquantaine d’animations pour petits et 
grands ont été conduites sur différentes 
communes du Parc, sensibilisant plus de 
640 personnes. 

A noter que la Réserve naturelle et le Parc 
développent une démarche d’accessibilité 
et mettent en place le plus grand nombre 
possible d’animations accessibles pour 
les personnes en situation de handicap.

La coupe de Calvignac a fait l’objet d’un travail de vulgarisation à destination des habitants 
de la commune. A partir du schéma réalisé, dans le cadre de sa thèse, par Carine Lézin, 
géologue et enseignante à l’Université de Toulouse, la Réserve naturelle et les élus ont réalisé 
un schéma simplifié. Ce document a été diffusé dans la gazette de Calvignac distribuée à tous 
les habitants.

La Réserve a piloté un projet d’écriture d’un conte écologique 
avec la classe des CE2-CM1 et CM2 du RPI Concots-Varaire. 

Les enfants sont allés sur le site des Tempories à Escamps pour 
trouver l’inspiration, avant d’écrire en classe un conte avec le 
concours de l’animatrice de la Réserve naturelle géologique et de 
l’enseignante. 
Etonnés par la quantité de déchets retrouvés à l’intérieur des 
phosphatières, les enfants ont souhaité aborder ce sujet en 
racontant l’histoire d’une phosphatière qui se remplit d’encre à 

la suite d’un stylo jeté. Des personnages légendaire (le Drac) et 
scientifique (une des momies de grenouilles retrouvées sur ce 
site) font partie de l’histoire et vont aider ou porter défaut au 
personnage principal. 

En fin de projet, le conte a été lu par les enfants devant un public 
sur le site des Tempories à Escamps, en présence de la maire de 
la commune.
 
Le livret est disponible à la Maison du Parc à Labastide-Murat.

Un conte écologique sur les phosphatières 

Les animations en quelques chiffres 

Le géosite de Calvignac en coupe simplifiée

Budget : 2 000 €
Contact : Emmy Martins 

REPÈRES Nb classes / enfants : 1 / 23
Nb exemplaires conte tirés : 400

Budget : Ingénierie 
Contact : Emmy Martins 

REPÈRES Nb animations : + de 50
Nb communes concernées : 23 dont 15 dans le Parc
Nb personnes participantes : + de 640 enfants et adultes 

Budget : Ingénierie 
Contact : Emmy Martins 

13



14

Budget : Ingénierie Parc
Contact : Clovis Gorisse

REPÈRES Nb de PLUi accompagnés / suivis : 2
Nb d’OAP thématique réalisée : 1

En tant que personne 
publique associée, 
le Parc assure un 
suivi des documents 
d’urbanisme élaborés par 
les intercommunalités, 
veillant ainsi au respect 
du patrimoine et des 
paysages. En 2022, le Parc 
a continué d’accompagner 

la Communauté de communes du Pays de Lalbenque-Limogne 
dans l’élaboration de son PLUi. Un outil opérationnel (orientation 
d’aménagement opérationnel – OAP) a notamment été conçu en 
relation étroite avec le chargé de mission urbanisme du Parc afin 
d’assurer la qualité du Chemin de Compostelle dans le cadre de 
l’inscription de certains tronçons de l’itinéraire au patrimoine 
mondial de l’UNESCO. 

Cet outil sera intégré au PLUi sous la forme d’une orientation 
d’aménagement et de programmation thématique.

PLUi et Chemin de Compostelle ou comment en prendre soin

Afin de poursuivre la sensibilisation menée auprès du grand public, 
le Parc souhaite mettre en valeur d’autres dimensions, perceptions 
et temporalités des paysages quercynois : lecture sensible et 
subjective des clichés de son observatoire photographique, 
incitation à la découverte des paysages nocturnes, exploration de 
la dimension sonore des paysages… 

En 2022, le travail sur de nouveaux projets de sensibilisation a 
débuté : une réflexion a été amorcée avec la commune de Corn 
pour la mise en place d’un sentier de découverte des paysages 
nocturnes et l’écriture d’une série de podcasts sur les paysages 
sonores des causses du Quercy a été engagée.

Budget : 38 594 € TTC 
Contact : Clovis Gorisse

REPÈRES Nb de podcasts prévus : 7
Nb de commissions organisées : 2

Découvrir les paysages autrement : des projets en cours

Mini-plans de paysage : la passe de 3 ! 
Depuis 2021, le Parc réalise des « mini-plans de paysage » afin de s’inscrire rapidement dans une perspective opérationnelle, en 
permettant aux parties prenantes de qualifier l’organisation et les valeurs d’un espace, d’imaginer 
un paysage futur puis de s’entendre sur une trajectoire et des actions pour parvenir au paysage 
désiré. Cette action expérimentale, méthode simplifiée de l’outil plan de paysage, porte sur des 
territoires d’étendues limitées (espace perçu depuis un point de vue, site emblématique, site 
associé à un itinéraire fréquenté, etc.).
Cette approche stratégique et globale des questions d’aménagement permet de construire avec 
les communes volontaires une feuille de route claire et cohérente pour l’évolution de leurs 
bourgs, en identifiant des actions à court, moyen ou long terme. Dispositif à visée pédagogique, 
ces mini-plans de paysage sont également l’occasion d’associer à la réflexion des habitants 
et professionnels locaux, en fédérant ainsi la population autour de problématiques et d’envies 
communes. A l’issue de la démarche, les équipes municipales gagnent en autonomie et sont 
plus outillées pour répondre stratégiquement aux nouveaux enjeux de développement urbain 
qui pourront émerger à l’avenir. 
En 2022, les élus de Calvignac et Larnagol ont été accompagnés par le CAUE et le Parc dans 
la définition d’un programme d’action visant à encadrer l’évolution du secteur du rocher de la 
Balme. Les premières actions opérationnelles seront lancées en 2023. 
Une phase de diagnostic paysager a également débuté sur 2 nouvelles communes retenues 
dans le cadre d’un appel à projet du Parc : Beauregard, pour la valorisation de l’entrée de bourg de la Fontaine et Cénevières pour le 
développement des mobilités douces en centre bourg, parallèlement à l’aménagement de la voie verte en vallée du Lot. Ces deux nouvelles 
études se poursuivront sur l’année à venir.

  

Conduire une gestion économe 
et paysagère de l’espace

ORIENTATION

1.3 

Budget : Ingénierie Parc et intervention 
du CAUE dans le cadre de la convention annuelle

Contact : Clovis Gorisse

REPÈRES Nb de mini-plan de paysage réalisé : 1
Nb de mini-plans de paysage en cours : 2
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Le Parc accompagne les communes et les professionnels dans le 
cadre de l’application de la loi sur les enseignes et préenseignes 
et la publicité. Concrètement, il s’agit de supprimer l’ensemble 
des dispositifs illégaux recensés par les services de l’Etat dans 
la mesure où ils portent atteinte à la qualité des paysages, 
mais surtout de proposer une signalisation d’information locale 
adaptée et harmonisée, qui réponde aux besoins des communes 
et des professionnels. 
Au cours de l’année, une nouvelle signalisation locale a été 
installée à Bouziès. 

Dans un objectif de préservation de la qualité des paysages et de 
limitation de la pollution lumineuse, le Parc donne également un 
avis sur les demandes de création ou modification d’enseignes, qui 
doivent faire l’objet d’une 
demande d’autorisation 
auprès des services de 
l’Etat : 9  demandes ont 
fait l’objet d’un avis des 
services du Parc au cours 
de l’année.

Signalétique et paysages font bon ménage

Budget : Ingénierie Parc
Contact : Jean-François Hessel

REPÈRES Nb communes couvertes par une SIL/nb communes du Parc : 59/95
Nb avis enseignes : 9

La caravane de l’éco-rénovation, un lieu de rencontre itinérant
En 2022, le Parc a conçu et réalisé une action autour de l’éco-rénovation à destination des particuliers.
Les demandes croissantes d’information et de conseils de particuliers reçues par le Département du Lot (guichet unique), Quercy 
Energies (agence locale de l’énergie) ou le Parc, ont conduit à un constat partagé : il est nécessaire d’augmenter la capacité d’action.
Dans ce contexte le Parc a mis en place du 5 septembre au 14 octobre une permanence itinérante sur 6 communes du territoire du 
Parc.

En journée était organisé un accueil du public de 13h à 18h 
par 2 ou 3 professionnels parmi : 
-  artisans des lots isolation, chauffage, ventilation, pose 

fenêtre, VMC architectes ;
- formateurs RGE/FEEBAT ;
- chargée de mission Énergies-Climat du Parc. 

Un soir par semaine, une conférence-débat autour des 
savoir-faire liés aux éco-matériaux était organisée sur la 
commune accueillant la permanence.
 
Communes sur lesquelles la caravane s’est implantée : 
- Limogne-en-Quercy (4 jours), 
- Cœur-de-Causse (4 jours à Labastide-Murat), 
- Lalbenque (4 jours), 
- Flaujac-Poujols (4 jours), 
-  Saint-Géry-Vers (2 jours à Saint-Géry, 2 jours à Vers).
 

5 conférences-débats sur le thème de l’éco-rénovation :
- CAUE « Paysages en transition »,
-  Carole Nicolas « Rénovation de la gare de Figeac en démarche Bâtiment Durable Occitanie »,
-  Quercy Energies « Énergies solaire, photovoltaïque et thermique »,
- CMA et Boris Burzio « Constructions terre et paille »,
- CAPEB « Éco-matériaux et labels RGE ».

 

Améliorer l’autonomie énergétique 
du territoire au bénéfice du climat

ORIENTATION

1.4

Budget : 22 024 € TTC 
Contact : Sarah Mignon

REPÈRES Nb de personnes accueillies : 181 
Nb d’heures de permanence : 100h
Nb de conférences-débats et de participants : 5 et 51 participants
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Initié en 2020 mais suspendu du fait de la pandémie, le projet de 
pédibus sur la commune de Lalbenque a pu être finalisé au cours 
de l’année.

La démarche de co-construction a été relancée : enquête auprès des 
familles, définition de l’itinéraire, des aménagements nécessaires, 
concertation… L’expérimentation finale, aboutissement de 6 mois 
de travail avec de nombreux acteurs (commune, Education 
nationale, associations de parents d’élèves, accueil de loisirs, 

directeurs et enseignants des 
écoles), s’est déroulée fin 
juin-début juillet, associant un 
groupe de 15 enfants. 
Les élèves des deux écoles 
concernées (316 élèves) ont participé au projet éducatif :
- ateliers de sensibilisation animés par le Carrefour des sciences ;
-  travail sur leur environnement proche à partir d’une maquette 

3D du centre-ville de Lalbenque. 

L’objectif d’une mission de Conseil en Énergie Partagé (CEP) est 
d’accompagner les petites et moyennes communes à mener une 
politique de maîtrise des consommations (énergie, eau) de leur 
patrimoine : bâtiments, éclairage public, flotte de véhicules.

 En septembre, le Parc a candidaté pour mettre en place le service 
de CEP. Cette candidature a été retenue par l’ADEME et le service 
de CEP mis en place depuis début octobre 2022. A ce jour une 
dizaine de communes ont contacté le Parc.

Le Parc soutient les projets 
photovoltaïques au sol sur des terrains 
anthropisés, portés par les collectivités 
et les citoyens du territoire, dont la 
surface est cohérente au regard de 
la consommation locale. Certains 

critères peuvent être dégradés à condition que les autres soient 
remplis. C’est sur la base de cette stratégie que plusieurs avis ont 
été rendus en 2022 : Bach (avis réservé sur le dossier PC), Durbans 
(avis négatif lors du passage en Pôle EnR en juin), Lalbenque (avis 
négatif à la suite du Pôle EnR fin 2021), Laramière (avis favorable sur 
le PC), Tour-de-Faure (avis négatif).

Dans le cadre du programme Trame 
noire du Massif central, le Parc a 
accueilli 4 membres de l’Observatoire 
de l’environnement nocturne du CNRS 
pour travailler sur la préservation de 
l’obscurité dans les communes de 
Gramat et de Bio. 
Leur posture et leur méthodologie ont 
été traduites au travers de 4 séquences 

de travail, reproduites sur les deux communes :
- une rencontre avec les membres du Conseil municipal,
- une conférence-débat animée par Samuel Challéat,
- un atelier “S’il vous plaît... dessine-moi ta nuit !”,
- une déambulation nocturne “sous les luminaires”.
Les données ont été transmises sous forme de dossiers aux 
communes de Bio et de Gramat qui ont depuis fait de nombreux 
efforts pour réduire l’impact de leur éclairage public sur le triangle 
noir du Quercy.

Budget : 21 192 € TTC
Contact : Sarah Mignon

REPÈRES Nb élèves associés : 316 
Nb écoles /classes partenaires : 2 / 14
Nb ligne pédibus créée : 1

Budget : 24 000 € TTC/an sur 3 ans  (ingénierie Parc)
10 000 € TTC matériels et prestations

Contact : Sarah Mignon

REPÈRES Nb élèves associés : 316 
Nb écoles /classes partenaires : 2 / 14
Nb ligne pédibus créée : 1

Budget : Ingénierie Parc
Contact : Sarah Mignon

REPÈRES

Nb avis : 5

Budget : 4000 € TTC - Ingénierie Parc
Contact : Sarah Mignon

REPÈRES Nb de points lumineux étudiés : 868
Nb d’habitants concernés : 4 006

Pédibus : du rêve à la réalité

Préservation de l’obscurité : les communes s’engagent 

Développement du photovoltaïque au sol : avis rendus par le Parc en 2022

Une nouvelle mission au Parc : le Conseil en Énergie Partagé (CEP)



Redynamiser 
les activités économiques

ORIENTATION

2.1
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Innover pour développer l’activité et l’emploi Axe 2

La filière laine reprend du poil de la bête ! 
Depuis fin 2021, le Parc est pleinement engagé dans la relance de la filière laine locale. La redynamisation de la filière laine s’appuie sur 
4 volets. 

Le volet « mobilisation et formations des professionnels » s’est traduit en 2022 par l’organisation d’une première session de formation 
sur le « tri et la valorisation de la laine » sur 2 jours en septembre. Cette formation, divisée en une partie théorique en salle et une partie 
pratique en bergerie, a réuni une dizaine de professionnels. 

Le volet « expérimentation et innovation » se divise en deux actions : 
-  la création d’un fil de laine du territoire à partir de mélanges de fils avec des laines de Causses du Lot, Alpaga, Mohair et Mérinos ;
-  la production d’isolant vrac à partir de laine Causses du Lot, dont le procédé de fabrication a été élaboré et mis en œuvre pour un lot test 

qui sera utilisé sur chantier en 2023. 

Le volet « connaissance » consiste en une étude sur les caractéristiques de la fibre de la laine de la race Causses du Lot en partenariat avec 
Ovilot, la Bergerie Nationale de Rambouillet et un chercheur honoraire de l’INRA spécialisé en fibre animale. Ainsi, les fibres de 116 béliers 
reproducteurs ont été prélevées afin d’analyser des paramètres comme la longueur, la finesse et les variabilités dans la population. Ce 
travail permettra de poser des bases de réflexion sur une prise en compte du caractère lainier dans la sélection. 

Le volet « coopération locale et régionale » a permis au Parc d’accompagner l’association la Caussenarde dans sa valorisation lainière, de 
rencontrer et d’interroger les différents professionnels du territoire sur leurs besoins et attentes. 

Budget : 42 010 € TTC sur deux ans (2022-2023) 
Contact : Samuel Belhamiti 

REPÈRES
Nb participants à la formation : 10 
Nb associations de laine testées : 3
Nb kg de laine isolation traitée : 100

Nb professionnels rencontrés : 10
Nb association accompagnée : 1



En 2022, trois entreprises du Parc ont bénéficié du dispositif LIA 
(Lot Initiative Artisanat) d’aide à la reprise : le salon de coiffure 
« La tête en friche » de Manon Reygnier à Lalbenque, le salon de 
coiffure « L’atelier » de Fanny Inacio à Limogne, et la boucherie-
charcuterie « L’authentique » de Karine Bonnardot à Lalbenque. 
Proposé par la Chambre de Métiers du Lot, le dispositif LIA est 
un prêt à taux zéro. Grâce à la convention qui lie la Chambre de 
Métiers du Lot et le Parc, il est doublé pour les reprises réalisées 
sur le territoire du Parc. 

Cette particularité favorise concrètement les reprises d’entreprises 
artisanales et contribue à l’enjeu majeur du maintien des services 
et des savoir-faire.

La Chambre de Métiers et le Parc ont accueilli et suivi un stagiaire 
qui a travaillé sur la valorisation des métiers d’art et des filières 
locales. Ce stage a permis des faire un état des lieux précis des 
filières et de dresser des perspectives d’actions. Les filières 
concernées sont le bois, la laine, le chanvre, la pierre et l’argile. 
Cette première étude va permettre au Parc et à la Chambre de 
Métiers, dans le cadre de leur partenariat, de mener des actions 
concrètes pour d’une part sensibiliser, inciter et encourager les 
artisans d’art à utiliser les matières issues du territoire dans leurs 
créations, d’autre part de mener des actions de promotion de ces 
professionnels. A suivre !

Reprenez, c’est LIA !

Inspiré du travail expérimental réalisé par les étudiants de l’Ecole 
de design de Montauban et les apprentis de l’Ecole des métiers 
du Lot, qui avaient proposé plusieurs prototypes de murets 
« contemporains », un muret a été bâti à l’entrée de la nouvelle 
Maison du Parc à Labastide-Murat. 

Ce muret est entièrement en pierre sèche. Il combine des pierres 
brutes calcaires, issues d’un chantier de terrassement réalisé à 
Gramat et cédées au Parc par Cauvaldor, et des blocs bruts sciés 
à partir de pierres calcaires de récupération issues d’un chantier 
de terrassement à Espédaillac. Il a été réalisé par un collectif 
d’artisans détenteurs de la Marque Valeurs Parc : Alain Serres, 
maçon à Carlucet, Sylvain Lapotre, murailler aux Pechs du Vers, 
Vincent Caussanel et son équipe, maçons à Espédaillac. 

Un muret du 21ème siècle à la Maison du Parc

Métiers d’art, métiers d’avenir

Contact : Caroline Salvin

REPÈRES Nb reprises d’entreprises artisanales : 3
Montant de prêts accordés : 40 300 € 

Budget : 12 000 € 
Contact : Caroline Salvin

REPÈRES Nb tonnes pierres réemployées : 10
Nb artisans associés : 3

Budget : 12 000 € 
Contact : Caroline Salvin

REPÈRES Nb filières 
étudiées : 5
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Le Parc a lancé en 2022 une pré-étude de faisabilité pour 
l’implantation d’une plateforme ou de plusieurs plateforme(s) de 
réemploi/réutilisation de matériaux, principalement issus de la 
construction. 

Suite aux retours positifs des acteurs concernés par cette 
idée, le Parc a déposé un dossier auprès de l’ADEME et de la 
Région Occitanie dans le cadre des projets de développement de 

l’économie circulaire. L’étude conduite a pour objectif :
-  d’une part de déterminer le gisement disponible, les acteurs 

impliqués, les volumes échangeables ;
-  d’autre part d’esquisser le modèle économique et organisationnel 

d’une structure qui aurait la charge du réemploi des matériaux 
(structuration, taille du marché…).

Les premiers résultats sont attendus pour juin 2023.

Le programme européen LEADER 2014-2022 s’achève, avec 
12 projets validés au cours de l’année par les GALs Grand Quercy 
et Figeac-Quercy-Vallée de la Dordogne.

Parc : Fenêtres sur le Paysage, création d’une œuvre d’art refuge 
à Limogne (21 127 € attribués), sensibilisation à l’éco-rénovation 
(11 458 €), diversifier l’offre de tourisme patrimonial (20 575 €), 
résonances rupestres (18  341 €), approche participative et 
sensible des paysages quercynois (18  525 €) et relance d’une 
filière lavande (20 059 €).

Privé : création de gîtes de séjour au château de Belmont-Sainte-
Foi (70 000 €).

Chambre d’Agriculture du Lot : étude sur la création d’une marque 
territoriale (55 600 €).

Collectivités  : Rignac : création d’une Maison d’Assistants 
Maternels (77  149 €) / Assier : création d’une boulangerie 
(19  8621  €) / Rocamadour  : création d’une salle des congrès 
(150  000  €) / Syndicat Mixte de Gestion du Grand Site de 
Rocamadour : dispositifs d’interprétation du site (44 244 €).

Une partie du second semestre a été consacrée à l’élaboration 
d’une nouvelle candidature au futur programme LEADER 2023-
2027, à la suite d’un appel à projet lancé par la Région Occitanie, 
gestionnaire du programme.

Un muret du 21ème siècle à la Maison du Parc

Réemploi des matériaux du bâtiment

Un LEADER peut en cacher un autre

Budget : 27 315 € TTC
Contact : Marie-Myrtille Gallet

REPÈRES

Nb structures partenaires : 10

Budget : Ingénierie Parc
Contact : Jean-François Hessel (PNR) 

et Marion Bonvarlet 
(GAL Figeac Quercy Vallée de la Dordogne)

REPÈRES

Nb de projets validés : 12
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Budget : 50 000 € sur 2 ans
Contact : Anne-Laure Cancès

REPÈRES Nb test de culture réalisé : 1
Nb recettes de charcuterie à base de brebis Causses du Lot : 5

La culture de la lavande lavandula angutifolia pour la production 
d’huile essentielle a été introduite dans le Quercy dans les années 
1930, jusqu’à son abandon dans les années 70. Aujourd’hui, il est 
encore possible d’observer des traces de ces cultures passées à 
des endroits précis sur le causse. Ces “spots” se sont ressemés 
naturellement et peuvent être apparentés à des lavandes de 
population. Ont-ils évolué vers une identité propre ? Sont-ils 
différents des lavandes provençales ? 

C’est pour répondre à ces questions que le Parc, en partenariat 
avec la Chambre d’Agriculture et l’association de producteurs 
QUERCYPPAM, a missionné l’ITEIPMAI (Institut technique 

interprofessionnel des plantes 
à parfum, médicinales, 
aromatiques et industrielles) 
pour une étude conduite sur 
deux ans. 

Les récoltes de graines ont été 
réalisées dans l’été 2022 pour 
être analysées, comparées et 
mises en culture.

Lavande d’hier ou d’aujourd’hui ?

Budget : 42 000 € TTC
Contact : Anne-Laure Cancès

REPÈRES Nb spots de lavandes étudiés : 5
Nb chromatographies : 20
Nb plants prêts à être plantés sur les 2 site d’essais : 2 000 
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Revenons à nos moutons ! Bilan à mi-parcours 
Le Parc en partenariat avec OVILOT et la Chambre d’Agriculture a été à nouveau lauréat en 2022 de l’appel à projet “Territoires à Agriculture 
Positive” porté par la Fondation Avril, en partenariat avec l’Etat, l’Agence de l’eau Adour Garonne et la Région Nouvelle Aquitaine.

Le projet «  Revenons à nos moutons  », d’une durée 
de 2  ans, s’articule autour de 3 axes de travail dans la 
continuité du programme précédent :
-  accompagner la résilience des exploitations face 

au changement climatique : adapter les ressources 
protéiques des élevages avec la mise en place d’essais 
de nouvelles cultures adaptées au territoire et sécuriser 
les ressources en eau par l’utilisation de l’eau pluviale 
pour l’abreuvement des animaux ;

-  redynamiser la consommation locale de viande de brebis 
à travers la diffusion de nouvelles recettes ;

-   innover pour installer en accompagnant la mise en 
œuvre d’un espace test agricole ovin et en continuant de 
promouvoir le métier d’éleveur auprès des jeunes.

En 2022, les premiers résultats ont été prometteurs et 
confortent la concordance de ces actions pour la filière 
ovine.

Les premiers essais de nouvelles variétés plus adaptées à la sécheresse ont été compromis par les conditions climatiques du printemps 
mais malgré cela, les résultats sont prometteurs. L’action sera donc renouvelée en 2023.
Le travail avec des traiteurs locaux a permis d’affiner et valider 5 recettes de charcuterie à base de brebis Causses du Lot : poitrine fumée, 
rillettes, saucisses, jambon cru et jambon blanc. 
Enfin, un groupe projet riche, enthousiaste et diversifié a été mis en place pour accompagner l’émergence d’un espace test agricole ovin 
sur le territoire. 

Développer l’activité agricole 
à travers le collectif

ORIENTATION

2.2



Dès 2021, le Parc et l’association La Caussenarde - éleveurs, 
accompagnés de Stéphane Boileau, spécialiste des projets de 
valorisation locale de la laine, émettent l’idée de créer une station 
de micro-lavage expérimentale de laine de brebis caussenarde.

Concrètement, il s’agir de produire un isolant à base de laine 
de brebis caussenarde, pour un petit bâtiment nécessitant une 
isolation de 40m² (soit environ 200kg de laine). L’ensemble du 
processus doit se réaliser sur place : utilisation de laine d’éleveurs 
locaux, lavage/dégraissage de la laine, séchage, traitement anti-
mites, analyse des résultats. De plus, le matériel nécessaire doit 
être assez simple, avec une méthode facile à mettre en œuvre par 
des éleveurs. 

Au cours de l’année 2022, les premières étapes de l’expérimentation 
ont été mises en place : réflexion sur le dimensionnement de la 

station de micro-lavage, premiers achats du matériel nécessaire 
(lave-linge et ballon d’eau chaude reliés par un montage 
spécifique), et premiers essais de traitement au sel de bore.
Le bâtiment pressenti pour recevoir l’isolant en 2023 sera un 
atelier municipal à Sénaillac-Lauzès.

Les espaces test agricoles sont des dispositifs innovants 
permettant à des porteurs de projets de tester la viabilité et la 
vivabilité de leur projet agricole en situation réelle, sur une période 
définie avant une installation définitive. Réalisé de manière 
autonome, le test d’activité permet au porteur de projet d’évaluer 
son projet mais aussi ses capacités dans le but de l’ajuster ou le 
réorienter. S’il existe plus de 70 espaces tests en maraîchage en 
France, seuls 5 existent en élevage. 

Convaincu que ce dispositif peut être une brique supplémentaire 
pour pallier l’érosion de la population agricole sur son territoire, 
le Parc a sollicité l’ADEFPAT pour accompagner l’émergence de 
ce projet. 

Un groupe de travail a été constitué intégrant les acteurs de la 
filière, de la formation et du territoire, des éleveurs et éleveuses et 
les organisations professionnelles agricoles.

Les images satellites permettent-elles de construire des 
indicateurs de suivi du changement climatique ? C’est la question 
qui a été posée aux Parcs naturels d’Occitanie par le CNES et 
l’OFB dans le cadre du programme SCO-ADOPT (Applications 
des Données d’Observation de la Terre pour les Parcs Naturels 
Régionaux et leurs Territoires).
Dans les Causses du Quercy, le Parc a décidé de se concentrer sur 
la biomasse fourragère (prairies et pelouses) avec l’aide de SCOP 
spécialisées dans la télédétection (Idgeo, E2L, La Telescop). Il 
a ainsi commencé à mettre en place une méthode de suivi des 
prairies à travers la pratique du retard de fauche et de son impact 
(production de biomasse, résilience aux années sèches…).
En Narbonnaise, c’est la montée des eaux qui est étudiée et dans 
les Pyrénées catalanes, l’évolution du manteau neigeux.
Les premiers résultats d’analyse sont prévus en 2023.

Une expérimentation “isolant laine du causse”

Espace test agricole : et si on testait ?

La télédétection pour le suivi du changement climatique

Budget : 25 000 € TTC
Contact : Jean-François Hessel 

et Samuel Belhamiti

Budget : 11000 € TTC
Contact : Anne-Laure Cancès

REPÈRES Nb participants au groupe de travail : 14
Nb réunions de travail collectif prévues : 7

Budget : 50 000 € (pour l’InterParcs Occitanie) 
Contact : François Daval

REPÈRES Nb Parcs partenaires : 7
Nb thématiques étudiées : 3
Nb jours de formation à la télédétection : 10
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2022 constituait la dernière année du PPN porté par le Parc depuis 5 ans. Les dernières actions prévues au programme ont pu être 
finalisées. 

Axe 1 : développer l’expérience de visite par la pratique des activités de pleine nature
-  via ferrata au Liauzu (Département du Lot) ;
-  étude d’opportunité d’un escape-game grandeur nature (Parc) ;
- parcours permanent d’orientation (Parc).

Axe 2 : améliorer et consolider l’accueil
-  aménagement de l’aire naturelle de Sauliac-sur-Célé (SM Bassin du Célé Lot médian) ;
-  installation de toilettes sèches sur le site du Liauzu (Département du Lot) ;
-  attribution de la Marque Valeurs Parc à 4 prestataires d’APN ;
-  création de supports d’information sur les aires d’embarquement (SM Bassin Célé Lot médian).

Axe 3 : Elaborer une stratégie de communication et développer des outils de promotion
- stratégie en faveur des réseaux sociaux (Parc) ;
- création de séjours et une formation des acteurs pour mieux prendre en compte le public handicapé (Parc).

Axe 4 : animer le territoire (Parc et partenaires)
- développement des APN en milieu scolaire ;
- formation professionnelle des sportifs et qualification des prestataires touristiques ;
- développement d’évènements sportifs écoresponsables et accessibles pour tous publics.
 
Ce programme aura généré 1,6 millions d’investissement en 5 ans financés à 35% par le FEDER, 23% par la Région Occitanie, le 
Département du Lot et l’Etat et 45% par les bénéficiaires (SM Bassin du Célé Lot médian, Grand Cahors, Département, Kalapca et Parc). 
Il aura surtout donné une visibilité et une notoriété, attendue par les élus et les professionnels locaux, à la vallée du Célé, en tant que 
destination première dans le Lot pour la pratique des activités de pleine nature.

Développer le tourisme 
au bénéfice de tout le territoire

ORIENTATION

2.3

Budget : 1,6 M€ (sur 5 ans)
Contact : Philippe Andlauer, Vincent Biot

REPÈRES Nb actions réalisées : 46 Nb partenaires publics et privés associés : 28
Nb porteurs de projets : 5 Nb communes / EPCI concernés : 52 / 3

Pôle de pleine nature en vallée du Célé
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L’Agence française des chemins de Compostelle (AFCC) et la 
DREAL Occitanie ont mandaté en 2020 les agences Monono et 
Pollen pour accompagner les territoires dans l’élaboration des 
plans de gestion locaux pour l’ensemble des 7 tronçons de sentier 
inscrits au patrimoine mondial de l’UNESCO au titre du bien 
culturel « Chemins de Saint-Jacques de Compostelle en France ». 
A la suite de cet accompagnement, le Parc a eu en charge la 
rédaction de trois plans de gestion pour les tronçons de sentier 
(Montredon-Figeac, Faycelles-Cajarc et Bach-Cahors) et un plan 
de gestion pour le dolmen de Pech Laglaire 2 sur la commune 
de Gréalou.

Ces quatre plans de gestion ont été achevés en fin d’année et 
transmis à l’AFCC pour alimenter le plan de gestion général de 
l’ensemble du bien qui regroupe 78 composantes dans toute la 
France. 

Chemins de Saint-Jacques de Compostelle : les plans de gestion sont achevés

Budget : Ingénierie
Contact : Vincent Biot

REPÈRES Nb de composantes Unesco accompagnées par le Parc : 3 tronçons et 1 monument 
Nb de communautés de communes : 3
Nb de structures impliquées dans le groupe de travail : 14

Budget : Ingénierie parc
Contact : Vincent Biot

REPÈRES Nb de structures impliquées dans le groupe de travail : 6 (10 personnes)
Nb de séances : 8
Nb de voyage d’étude : 1

Dans le cadre du projet de requalification des phosphatières du 
Cloup d’Aural, un accompagnement ADEFPAT a été initié par la 
Communauté de communes du Pays de Lalbenque-Limogne 
(CCPLL). Les objectifs de cette mission étaient de définir le modèle 
économique, les modalités de fonctionnement et la stratégie à 
mettre en œuvre pour le développement du site qui prévoit un 
nouveau bâtiment d’accueil et un espace scénographique. 

Le Parc et la Réserve ont été sollicités par la CCPLL pour participer 
activement à cet accompagnement.

7 séances se sont déroulées en 2022 et ont permis de réaliser 
un benchmarking d’offres existantes équivalentes et de travailler 
sur différents modèles économiques en fonction des scenarii de 
fréquentation. Le travail sera clos au premier semestre 2023.

Requalification des phosphatières du Cloup d’Aural 
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14 artisans ont obtenu le label « écodéfis » au 
cours de l’année, représentant une large palette 
de métiers : imprimeur, charpentier, coiffeuse 
itinérante, gestionnaire d’hébergements 
touristiques, luthier, horlogère, ébéniste… Ce 
label permet de mettre en avant les entreprises 
qui font des efforts importants pour limiter leur 
impact environnemental.

Une cérémonie a été organisée en décembre 
dans les locaux de l’entreprise France Noyer 
à Assier, en présence des présidents de la 
Chambre de Métiers, du Parc et du maire 
d’Assier, avec remise officielle des diplômes 
aux 14 entreprises, toutes présentes.

Face au succès de cette opération, mise en 
place depuis 2012 sur le territoire du Parc, il a 
été décidé de rendre désormais le label accessible aux entreprises artisanales de tout le département du Lot. Parmi les 14 lauréats de 
2022, trois sont déjà localisés hors du territoire du Parc (Pern, Lamothe-Fénelon, Fontanes).

Depuis 2021, le Parc accompagne les professionnels du tourisme 
à travers le fonds tourisme durable. Ce fonds porté par l’ADEME, 
permet aux entreprises de s’engager pour la transition écologique 
avec plus de 70 actions éligibles réparties dans 9 domaines : 
rénovation énergétique, communication responsable, formation, 
optimisation de l’éclairage, réduction des consommations...
L’ADEME souhaitant maintenir cette aide allant de 5 000 € à 
200  000  €, le Parc en partenariat avec Lot tourisme et avec le 
soutien de la CCI du Lot, a décidé de poursuivre l’accompagnement 
en 2022. 

Ainsi, les établissements éligibles (chambres d’hôtes, gîtes, 
hôtels, campings) peuvent bénéficier d’un accompagnement 
gratuit  : diagnostic environnemental, construction du plan 
d’action, montage du dossier de subvention. 

En novembre un webinaire  a été organisé par Lot tourisme et le 
Parc afin d’en informer les entreprises du tourisme.

En 2022, le Parc a réalisé 5 diagnostics et a permis le montage de 
2 dossiers d’aide.  

Ecodéfis, un label qui devient départemental

Un fonds… pour un tourisme durable

Budget : Ingénierie Chambre de Métiers et Parc
Contact : Fabrice Mergel (CMA) 
et Jean-François Hessel (Parc)

REPÈRES Nb nouvelles entreprises labellisées : 14 
Nb total entreprises labellisées : 86

Budget : Ingénierie Parc
Contact : Marie-Myrtille Gallet

REPÈRES Nb de diagnostics en 2022 : 5
Nb total de diagnostics : 13
Nb de dossiers déposés : 4

Maîtriser les impacts des activités 
économiques et humaines

ORIENTATION

2.4



25

En 2022, le Parc s’est attelé à renforcer les liens entre bénéficiaires de la marque Valeurs Parc, créer une culture commune autour de 
la marque et mobiliser chacun comme ambassadeur du territoire. Dans ce but, le Parc a développé plusieurs actions tout au long de 
l’année :
-  une journée de formation pour les nouveaux bénéficiaires afin de faciliter les interactions intra-réseau en créant un esprit «promotion », 

tout en fournissant des outils pour bien communiquer sur la marque ;
-  une 4éme rencontre sur le thème du ciel noir (en association avec Anima Ciel) et sur la cohésion de groupe (39 participants) ;
-  un apéro réseau, organisé au jardin du Mas de Greil, chez Marie Feral, productrice de plantes aromatiques et à parfum à Saint-Géry-

Vers ;
-  trois formations apprenantes à destination des bénéficiaires :

« Sociétés néolithique et mégalithes » - animée par Vincent Ard, archéologue (mars - Saint-Chels - 10 participants)
« Comment intégrer la biodiversité dans mon entreprise » - animée par l’association Carrefour des Sciences (4 octobre au Bois de 
Faral, bénéficiaire de la marque Valeurs Parc - 7 participants)
« Astronomie 1ère étoile » - animée par Astronomade ;

-  création de T-shirts marque Valeurs Parc offerts aux membres du réseau.

En parallèle, le Parc a également mené des actions de communication afin d’augmenter la visibilité de la marque : 
-  une nouvelle campagne photos : 20 bénéficiaires y ont participé pour un total de 200 photos ;
-  une vidéo promotionnelle « marque Valeurs Parc », diffusée pendant un mois dans les cinémas du territoire (100 diffusions) ;
-  un encart publicitaire sur la carte touristique de l’agence départementale, Lot tourisme ;
-  la fabrication de trois kakémonos estampillés marque Valeurs Parc.

Enfin, le réseau s’est encore agrandi avec 
5 nouveaux bénéficiaires : 
-  les Bergers des Lavandes (Soulomès), 

production plante à parfum et 
aromatiques ;

-  le Potager de Nicolas (Issendolus), 
maraîchage ;

-  Caverna (Brengues), spéléologie ;
-  Guillaume Bertucchi (Labastide-Murat), 

escalade ;
-  l’Oseraie du Quercy (Calvignac), 

chambres d’hôtes.

La marque Valeurs Parc : engagés ensemble pour les causses du Quercy

Budget : 20 460 €
Contact : Marie-Myrtille Gallet

REPÈRES Nb de bénéficiaires de la marque Valeurs 
Parc : 83
Hébergements : 24
Hôtels-restaurants : 5
Restaurants : 2 
Activité de pleine nature : 5
Sites de visites : 6 

Prestations éducatives : 8 
Artisans du patrimoine bâti : 24 
Producteurs de canard gras : 2 
Apiculteurs : 3 
Producteurs de PPAM/Fruits et légumes/
Champignons : 4

Promouvoir le territoire 
et ses activités

ORIENTATION

2.5
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À la suite de l’obtention du label Géoparc mondial UNESCO en 
2017 et de son renouvellement en 2021, le Parc a réalisé et édité 
un livre intitulé : « Le Géoparc mondial UNESCO des Causses du 
Quercy – Histoire d’hommes et de pierre ». 

Après une brève présentation de l’histoire géologique, l’ouvrage 
propose de nombreuses photos illustrant des géosites du 
territoire afin de donner envie de découvrir le Géoparc. 

Le livre, bilingue français-anglais, est organisé en 3 parties :
-  nos mondes disparus ;
-  sous nos pieds, les tropiques (phosphatières, eau, points de 

vue, monde souterrain) ;
-  ici, on fait pousser les cailloux (mégalithes, châteaux, pierre 

sèche, villages...).

Il a été diffusé auprès de l’ensemble des élus et partenaires du 
Parc. Il est disponible gratuitement auprès du Parc et des offices 
de tourisme. 

Un « beau livre » pour le Géoparc

Budget : 4 270 €
Contact : Vincent Biot

REPÈRES Nb d’exemplaires édités : 3000
Nb de pages : 40

Budget : 9 720 €
Contact : Emeline Villeneuve

REPÈRES

Nb d’illustrations commandées : 75

Afin de valoriser le patrimoine paléontologique du Géoparc et 
favoriser l’immersion dans les âges géologiques du territoire, 
le Parc a produit une collection d’illustrations sur les « mondes 
disparus  ». Cinq périodes (Jurassique, Eocène, Oligocène, 
Quaternaire et aujourd’hui) y sont représentées à travers des 
dessins de faune, flore et paysages. 

La première série complète, celle du Quaternaire, a été reçue par le 
Parc en 2022 : ours des cavernes, mammouths et aurochs, sans 
oublier Homo samiens, y évoluent dans un paysage de toundra. 
Ces dessins, ainsi que tous ceux de cette collection, feront 
l’objet de tirages papier sous forme d’affiches, cartes postales et 
marque-pages, constituant des supports de communication de 
qualité pour évoquer les âges passés des Causses du Quercy.

Le Quaternaire s’illustre
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Développer une offre d’habitat de qualité 
et un cadre de vie attachant

ORIENTATION

3.1

Faire des Causses du Quercy 
un territoire accueillant, solidaire et ouvert

Axe 3

Un premier hameau en habitat léger 
Une dynamique croissante en faveur de l’habitat léger s’exerce actuellement sur le territoire. Ces formes d’habitat alternatives permettent 
à de nouvelles populations de venir s’installer localement. Néanmoins ces typologies de logements innovantes sont aujourd’hui peu 
encadrées par les pouvoirs publics. Afin d’accompagner leur émergence et d’en faire un outil au service de la dynamisation des centres 
bourgs, le Parc a souhaité accompagner une commune dans la réalisation d’un premier éco-hameau réversible. 

La commune de Limogne-en-Quercy, retenue pour l’expérimentation, bénéficie de l’accompagnement technique du Parc et de 
l’association Hameaux Légers afin qu’y soit réalisé ce projet pionnier. En 2022, le terrain du future éco-hameau réversible a été 
déterminé et l’étude de faisabilité a débuté. Cette étude permettra de cadrer les attentes en matière d’architecture et d’intégration 
paysagère des habitats, d’estimer les coûts des aménagements et de faire le point sur les portages financiers envisageables. Le cahier 
des charges du projet sera mis au point en accord avec les enjeux de développement économique de la commune et d’inclusion des 
populations vieillissantes. Ce projet innovant viendra renforcer la politique de revitalisation du centre-bourg de Limogne-en-Quercy, 
municipalité par ailleurs lauréate du programme Petites Villes de Demain. Il permettra notamment à des jeunes foyers de s’installer 
afin de lancer de nouvelles activités sur la commune.

A l’issue de l’étude de faisabilité, différents scénarios seront proposés au conseil municipal. En fonction de la solution retenue, un appel 
à projets pourrait être lancé en 2023 afin d’identifier le collectif d’habitants qui viendra s’installer sur le site.

Budget : 14 976 € TTC
 Contact : Clovis Gorisse

REPÈRES Nb d’ateliers à destination des élus : 4
Nb de hameau à l’étude : 1
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Le patrimoine bâti est d’une grande richesse sur le territoire du Parc 
et présente un intérêt pour le développement local. Cependant une 
large majorité des éléments bâtis traditionnels ne sont actuellement 
pas protégés et menacent de disparaître. 
En réponse à ce contexte, le Parc a défini en 2022 les principes d’un 
Conservatoire du patrimoine bâti quercynois, au travers d’un stage 
de M2. Issu d’un important travail de terrain (repérage des édifices, 
caractérisations architecturales et coûts éventuels, volet foncier, 

rencontre des propriétaires…), 
ce Conservatoire visera 
à préserver en l’état des 
bâtiments uniques et rares 
sur le territoire. En 2023, une grangette couverte en lauze sur la 
commune de Varaire, proposée au Parc à l’euro symbolique par sa 
propriétaire, sera restaurée, occasion d’initier un nouveau public à 
ce système constructif traditionnel aujourd’hui méconnu.

Le programme d’animations 
développé autour de «  Balance 
ton bois  », exposition conçue 
et réalisée par le Syndicat des 
architectes du Lot, s’est poursuivi 

sur l’année 2022. Une visite architecturale, deux conférences et 

une table ronde ont été organisées par le Parc afin de valoriser la 
filière bois locale et la production architecturale contemporaine 
sur le territoire. Ce cycle d’interventions a réuni plusieurs 
architectes maîtres d’œuvres. Les animations ont été suivies par 
un large public, constitué aussi bien de spécialistes des questions 
architecturales que d’habitants curieux de ces sujets.

Depuis une dizaine d’années, le Parc accompagne des communes 
dans l’élaboration d’écoquartiers ruraux adaptés aux spécificités 
du territoire. Ces projets concilient accueil de nouvelles populations 
et respect des formes villageoises traditionnelles. Les différentes 
opérations menées à ce jour ont contribué à la diffusion d’une 
culture de l’aménagement qualitative sur le territoire.

En 2022, les travaux de l’écobarri de Livernon ont débuté, 
portant à 5 le nombre d’écobarris aménagés. L’année à venir sera 
l’occasion de clôturer la démarche et d’adapter le dispositif aux 
nouveaux enjeux de l’urbanisme opérationnel en territoire rural.

Le mardi 9 août à Bouziès, le Parc a inauguré les sculptures du 
parcours « Mon village, mon fossile », en présence de nombreux 
élus des communes concernées. 

Sept représentations d’animaux préhistoriques, «  revenus à la 
vie » grâce au talent du sculpteur Patrick Médéric, ont été installés 
dans les villages de Bach, Concots, Crégols, Escamps, Larnagol, 
Limogne-en-Quercy et Vaylats. L’objectif de l’action est de révéler 
aux habitants leur patrimoine paléontologique. Les animaux 
représentés sont des espèces fossiles découvertes dans les 
phosphatières et portant le nom des communes ou d’un de leurs 

lieux-dits. Le Bachitherium, par exemple, est un herbivore vieux 
de 30 millions d’années, baptisé en référence à la commune de 
Bach. A l’occasion de cette inauguration, les élus des communes 
ont pu se familiariser avec « leur » créature et saluer le travail de 
l’artiste. Le 8 octobre une balade à 
vélo commentée par Thierry Pelissié 
a permis aux habitants de découvrir 
ce bestiaire préhistorique. 
Deux itinéraires vélos seront 
pérennisés et ajoutés aux sentiers 
de découverte du Parc.

Un Conservatoire pour le patrimoine bâti quercynois

Balance ton bois joue les prolongations

Un dernier écobarri est aménagé

Mon village, mon fossile : à la découverte des sculptures

Budget : 3 600 € (stage), ingénierie Parc 
et CAUE dans le cadre de la convention annuelle

Contact : Clovis Gorisse

REPÈRES Nb d’édifices sélectionnés sur le territoire du Parc : 27
Nb d’édifices prioritaires pour les premières actions : 7

Budget : 2 366 € TTC
Contact : Clovis Gorisse

REPÈRES Nb de causseries : 3
Nb d’intervenants extérieurs : 4
Nb d’intervention en table ronde : 1

Budget : Ingénierie Parc
Contact : Clovis Gorisse

REPÈRES

Nb d’écobarris aménagés : 5

Budget : 76 641 €
Contact : Marie-Myrtille Gallet

REPÈRES

Nb communes / sculptures : 7 / 7
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Le Parc a poursuivi le travail d’animation sur le thème du handicap 
et des activités de pleine nature. Il a initié un accompagnement 
ADEFPAT pour la conception d’une offre d’activités accessibles et 
l’organisation d’un réseau de prestataires intéressés à la question 
de l’accueil des personnes en situation de handicap. 

A l’issu de cet accompagnement :
-  un séjour test pleine nature accessible de 2 jours et 1 nuit a 

été réalisé. Les enseignements de ce premier test serviront à 
l’élaboration de futurs séjours adaptés.

-  l’organisation d’une réunion du réseau des prestataires « Pleine 
nature pour tous  » en fin d’année pour poursuivre ce travail. 
D’autres rencontres sont programmées en 2023.

Activités de nature pour tous : un réseau qui s’organise

Budget : 2 700 €
Contact : Emmy Martins et Vincent Biot

REPÈRES Nb de participants : 17
Nb de membres du réseau : 20

Favoriser l’accès de tous 
aux équipements et aux services

ORIENTATION

3.2

Causseries pour tous 
À l’issue de la formation avec l’ADEFPAT, le Parc a intégré dans les Causseries, son programme culturel, des pictogrammes sur les quatre 
types de handicap, afin de mieux identifier les niveaux d’accessibilité des différentes animations proposées. 

Une généralisation de la démarche a été proposée à toute l’équipe du Parc au travers d’une fiche explicative où chaque pictogramme est 
expliqué et des conseils sont donnés pour la préparation en amont des animations. Les quatre pictogrammes correspondent aux quatre 
types de handicap : auditif, moteur et PMR, visuel, mental et psychique.
 
Des informations précises sont associées aux pictogrammes. Par exemple pour le handicap mental les animations portant ce logo 
proposent une approche multisensorielle et sont ainsi naturellement accessibles. Pour le handicap auditif, l’intervenant s’adaptera à la 
lecture labiale (les personnes lisent sur les lèvres).

Budget : Ingénierie Parc
 Contact : Emmy Martins

REPÈRES

Nb handicaps pris en compte : 4 
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Renforcer l’attachement 
aux Causses du Quercy

ORIENTATION

3.3
Le défilé des Caussenardes
Pour favoriser l’appropriation locale de 
la race Causses du Lot, emblématique 
du territoire et de mieux en cerner 
l’histoire, diverses actions ont été mises 
en œuvre en 2022 par le Parc. 

Une étude ethnologique, confiée à 
la GRANJA, en collaboration avec 
le Département du Lot, a permis de 
fournir des éléments de connaissances 
sur l’histoire et les pratiques liées à 
l’élevage, mettant en valeur le lien qui 
unit l’animal, l’éleveur et le territoire. 
L’étude s’est appuyée sur une enquête, 
en français et en occitan, auprès de 
16 éleveurs et éleveuses du Parc. Le 
résultat a été restitué lors de rendez-
vous organisés par le Parc (veillées 
et groupes de travail agricole) et a fait 
l’objet d’un article dans les Cahiers scientifiques du Parc (volume 4). Trois documents ont été édités, constituant un fonds documentaire 
et sonore : l’étude ethnologique, la synthèse de l’étude et les portraits d’éleveurs.

Afin d’enrichir et permettre une meilleure appropriation de ce travail ethnographique, l’équipe artistique de la compagnie La Rotule 
a imaginé, sur proposition du Parc, une création collective autour du costume et de la procession : le Défilé des Caussenardes. Les 
habitants ont participé à la création de costumes et parures fabriqués à partir de toisons de brebis et de divers matériaux issus de 
l’élevage. Quatre ateliers organisés dans les fermes et salles des fêtes, ont réunis 90 enfants et adultes, mobilisés via les associations 
locales. Dans le même temps, quelques participants ont imaginé le pas de la brebis, inspirés des danses traditionnelles quercynoises, 
avec Baptiste Delaunay de La boite de trad accompagnés des musiciens de La Granja. Le Défilé des caussenardes s’est déroulé en mai 
à Espédaillac, lors de la Fête de la Brebis organisée par le comité des fêtes. La procession a réuni près de 600 personnes. 
Enfin, le Parc a commandé au dessinateur Troubs la réalisation de 5 modèles de cartes postales, inspirées des enquêtes, mettant un 
scène la brebis et gardant la mémoire de cette aventure artistique, participative et scientifique.

Budget : 18 000 €
 Contact : Patricia Monniaux

REPÈRES Nb d’habitants mobilisés : 90
Nb participants au défilé : 600 
Nb de supports produits : 4 + cartes postales

Le Parc/Géoparc mondial UNESCO poursuit sa mission de 
sensibilisation et d’éducation sur la question des liens que les 
habitants du causse tissent avec la pierre. Près de 700 personnes 
ont participé aux 8 animations qui se déroulées pendant la 
semaine des Géoparcs, lancée le 20 mai avec l’inauguration de 
Super-Cayrou. Explorations mégalithiques, balades sous terre, 
visite géologique... les sujets abordés ont permis d’avoir un bel 
aperçu des richesses minérales du territoire. 

Pour les scolaires, les 
Géoparcours proposés 
depuis 5 ans, ont rassemblé 
580 élèves, de la maternelle 
jusqu’au collège, sur des 
sujets allant du patrimoine 
à l’art, en passant par la 
paléontologie et l’escalade. 

Vivre, apprendre et créer avec le minéral

Budget : 15 000 €
Contact : Patricia Monniaux

REPÈRES Nb participants : 1 300
Nb support : 1 dépliant semaine des Géoparcs
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Du 14 au 18 juin, 10 lycéens du 
Lot ont participé à un séjour au 
Hameau de Barrières à Miers. 
Encadrés par les associations 
Arts scènes et Déclam, avec 
Valéry Jamin, ils ont été 
initiés au travail du minéral  : 
restauration d’un muret en 

pierre sèche et modelage d’objets en argile. Avec le chorégraphe 
Christophe Legoff, ils ont aussi dansé dans ce paysage de pierre. 
A la fin du séjour, familles et habitants ont pu voir le travail réalisé 
par les jeunes et profiter de la performance Genius Locci de la Cie 
Mageystin, une pièce dansée créée tout au long de la semaine au 
milieu des pierres inspirantes du hameau de Barrières. Les jeunes 
sont repartis riches d’une expérience nourrie de nombreux liens à 
soi, aux autres et au territoire.

Roc Gong, de l’artiste Pierre Estève, est une exposition de pierres 
sonores. 
Elle a été installée à l’Archéosite des Fieux au cours de l’automne, 
en partenariat avec l’association Flint’s Lot et Cauvaldor. 
Composée de 2  lithophones et de 2 gongs en phonolithe, cette 
installation interactive a permis d’explorer l’univers sonore du 
règne minéral. Pendant près d’un mois, les visiteurs ont pu 

créer, manipuler et superposer des 
sons pour composer leur musique de 
pierre. L’artiste a présenté son travail 
et son instrumentarium à l’occasion 
de la conférence Musique des origines 
qui s’est poursuivie par des échanges 
libres et passionnés avec le public.

Les jeunes font danser les pierres

Roc Gong

Budget : 8 000 €
Contact : Patricia Monniaux

REPÈRES Nb mètres de murets restaurés : 8
Nb participants au séjour : 10 
Nb spectateurs de la performance : 60

Budget : 5 000 €
Contact : Patricia Monniaux

REPÈRES Nb jours d’exposition : 22
Nb participants à la conférence : 65

La Fête de la Nuit rallume les étoiles
Dans le cadre d’un projet de coopération autour du ciel noir, les Parcs nationaux des Pyrénées et des Cévennes et le Parc des Causses 
du Quercy ont organisé chacun une Fête de la Nuit sur leur territoire pendant l’été 2022. Dans les Causses du Quercy, elle s’est déroulée 
samedi 27 août à l’écomusée de Cuzals, à Sauliac-sur-Célé, en partenariat avec le Département du Lot, après deux années de report dû 
au Covid.

Dès l’après-midi, le site a ouvert au public en proposant des 
ateliers créatifs et conférences, rassemblant les familles autour de 
la fabrication d’étoiles en laine et en argile, du bricolage de fusées 
à eau, ou d’une initiation aux travaux agricoles d’autrefois. Samuel 
Challéat, chercheur spécialiste de la nuit au CNRS, a présenté son 
métier à un public attentif, expliquant les enjeux de la sauvegarde de 
l’environnement nocturne.

Après un temps de restauration assuré par des food-trucks locaux, 
plusieurs animations étaient proposées pour la soirée : veillées 
autour des contes de fée, découverte des insectes nocturnes et des 
chauves-souris. La compagnie Des Clous a invité les participants 
à une balade spectacle de plus de 2h, animée par des circassiens, 
musiciens, funambules et comédiens.

Le collectif Après l’Averse a proposé une performance sonore et dansée, ponctuée des paroles des habitants et des sons de la nuit. « Dans 
la nuit noire de l’âme, il y a toujours un son qui veille » est une œuvre sonore qui rassemble des témoignages d’habitants sur leur rapport 
à la nuit, dans les trois Parcs du projet de coopération.

Un espace astronomie, équipé de plusieurs télescopes, animé par le club astronomique de Gramat et des prestataires bénéficiant de la 
marque Valeurs Parc, complétait l’offre de la soirée.

Près de 700 personnes ont participé à l’évènement, 150 d’entre-eux ayant conclu la soirée en bivouaquant sur place. 

Budget : 17 000 €
 Contact : Patricia Monniaux

REPÈRES Nb participants : 680
Nb artistes associés à la création du spectacle : 6
Nb partenaires éducatifs et scientifiques mobilisés : 10
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Faire de l’action culturelle la base 
d’une vie commune conviviale

ORIENTATION

3.4

Pecten maximus, sortie de terre et d’eau !
Pecten maximus, nom scientifique de la coquille Saint-Jacques, est la nouvelle œuvre d’art refuge du parcours artistique Fenêtres sur le 
Paysage, coordonné par Derrière le Hublot et l’Agence française des chemins de Compostelle. 

Le Parc est le maître d’ouvrage de l‘oeuvre avec le soutien de la Communauté de communes du Pays de Lalbenque-Limogne et de la 
commune de Limogne-en-Quercy. 

L’artiste Sara de.Gouy, designeuse 
d’espace et architecte plasticienne, 
en est la créatrice. Elle a puisé son 
inspiration dans le lointain passé 
marin du territoire, il y a près de 
170 millions d’années, mais aussi 
de l’histoire plus contemporaine 
du pèlerinage de Compostelle. 
Le processus de création et de 
fabrication s’est déroulé entre 
février 2021 et novembre 2022 avec 
plusieurs séjours en résidence, à 
différentes saisons, pour embrasser 
toute la diversité d’ambiances, se 
donner le temps de la rencontre, 
des recherches et de la collecte 
des matériaux de construction 
(15 000 coquilles).  

L’œuvre est couverte d’une peau de 8 000 coquilles Saint-Jacques. Son dallage se compose d’un béton marin, inventé pour le projet, à 
base de 7 000 coquilles concassées. Sa coque en bois évoque celle d’un bateau renversé et les charpentes à la Philibert Delorme présentes 
dans le Lot.  Elle est implantée à Limogne-en-Quercy sur le GR®65 à proximité d’une vallée sèche, témoin du passage de l’eau il y a 
3 millions d’années. 

Gaspard Lautrey de C-Cube en a assuré la construction avec une équipe d’une dizaine de bénévoles pendant 4 semaines de chantier.   
Tout au long du projet, de nombreux temps de partage ont été organisés avec Sara, les habitants et les enfants des deux écoles de 
Limogne pour permettre une meilleure appropriation de l’œuvre. Pecten maximus est la cinquième œuvre refuge d’une collection qui 
grandit entre Genève et le Pays basque. 

Budget : 58 000€ 
(fabrication de l’œuvre - hors actions de médiation)

 Contact : Patricia Monniaux

REPÈRES Nb coquilles collectées : 15 000
Nb écoles associées : 2
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Budget : 38 000€ 
 Contact : Patricia Monniaux

REPÈRES Nb artistes mobilisés : 9
Nb outils de vulgarisation en préparation : 3

Résonances rupestres : une expérience graphique et sonore au cœur de la terre
Le projet Résonances Rupestres 
s’articule autour de travaux de recherche 
et de créations artistiques. Il interroge 
l’appropriation d’un espace et les 
relations que les humains entretiennent 
avec l’environnement, en l’occurrence 
le milieu souterrain. Il s’intéresse plus 
particulièrement à l’importance du son et du 
dessin dans nos manières d’appréhender le 
monde.  

Une étude acoustique dans la grotte du Pech 
Merle a été réalisée par Armance Jouteau, 
chercheuse en préhistoire, pour explorer 
le lien entre les dessins et les propriétés 
acoustiques de la cavité. Des mesures ont 
également été réalisées dans la grotte de 
la Sagne, investie par des dessinateurs 
contemporains. Temps de réverbération, 
intelligibilité et clarté des sons produits, 
les mesures collectées ont nourri le travail 
de Romaric Defrance, designer sonore 
spécialisé dans les nouveaux usages du son, à qui le Parc a confié une mission de médiation auprès du grand public. Pour enrichir ce 
travail, les musiciens Lola Calvet et Guilhem Boucher ont été enregistré en audio 3D, pour mettre en évidence des liens entre les peintures 
et l’esthétique sonore de chaque lieu. Le rendu sonore sera donné à entendre par le biais d’une vidéo 360° avec un son immersif, 
augmenté d’un podcast qui précisera certaines notions et laissera toute la place aux expérimentations musicales.

Dans le même temps, le Parc a invité 7 auteurs dessinateurs pour une résidence de création, pensée comme une expérimentation d’art 
pariétal contemporaine. Pendant 10 jours, les artistes ont peint les parois d’une grotte à Lentillac-du-Causse, avec des pigments naturels 
et un faible éclairage, avec aussi leurs envies, leurs intériorités, leurs techniques, leurs choix artistiques. L’œuvre réalisée, contemporaine 
et multiforme, offre un témoignage unique, teintée d’une histoire qui a traversé les siècles. Au cours du séjour, la visite des anthropologues 
Philippe Descola et Anne-Christine Taylor, a permis de nourrir des échanges sur l’intérêt de cultiver les liens entre science et art. 

L’expérience a été filmée par Marc Azema, cinéaste et archéologue spécialisé dans l’étude de l’art préhistorique qui donnera lieu à un 
documentaire diffusé en 2023.

Le nichoir à chants de Varaire a été inauguré en septembre. 
Imaginé et construit par les artistes de la compagnie La 
sonothèque nomade, il a été installé dans un muret de pierre 
sèche bâti par les habitants de la commune. Il intègre ainsi la 
collection des 7 nichoirs du projet A vol d’oiseaux, un itinéraire 
géopoétique situé sur le GR65. Chaque nichoir offre à l’écoute des 
chants collectés auprès des habitants et des oiseaux mais aussi 
des chants d’ailleurs comme ceux des marcheurs rencontrés sur 
le chemin. 

Ce projet a été accueilli 
par le Parc dans le 
cadre des rendez-vous 
artistiques de Fenêtres 
sur le paysage, projet 
développé par Derrière 
le Hublot et l’Agence 
française des chemins de 
Compostelle. 

Un nichoir à chants pour Varaire

Budget : 2 000 €
Contact : Patricia Monniaux

REPÈRES Nb mètres de muret construits :  5 
Nb personnes présentes à l’inauguration : 40

Étienne Davodeau, Troubs, David Prudhomme, Pascal Rabaté, Emmanuel Guibert, rejoints par Edmond Baudoin et Chloé 
Cruchaudet (© Rémi Flament)
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Conforter les coopérations et solidarités avec 
des partenaires et des territoires extérieurs

ORIENTATION

3.5

Réseau IPAMAC : beau programme
Douze Parcs (11 régionaux et 1 national) composent l’InterParcs Massif central, structure associative visant à conduire des actions 
communes et mutualisées entre ses membres, en lien avec le Commissariat de massif (Etat) et le GIP des Régions concernées, et en 
termes de préservation, de développement et de promotion du Massif central et des territoires qui le constituent. 
 

L’année 2022 a été principalement consacrée :
 
A finaliser certaines actions communes : 
-  programme milieux ouverts herbacés : fiches techniques et vidéos sur les prairies ;
-  programme ciel noir : accompagnement d’entreprises et de communes en faveur de 

l’extinction de leur éclairage nocturne, études (stages) en faveur de la connaissance 
de la biodiversité nocturne ;

-  programme forêts anciennes : acquisition de connaissances et définition des modes 
de gestion des forêts anciennes ; 

-  programme itinérances douces : finalisation de l’expérimentation sur l’idée de 
bivouac touristique.

 
A définir le programme d’actions 2022-2024 qui s’appuie sur 3 axes :
-  le développement de l’itinérance : création d’aires de bivouac, plan de communication autour des équipements et projet de résidences 

d’artistes sur le sujet, gestion de la surfréquentation d’espaces naturels, création de séjours en itinérance pour tous publics dont PMR 
et plan de communication ;

-  le développement de l’attractivité : étude socio-économique des nouveaux arrivants, installation de tiers-lieux ;
-  la gestion écologique de la forêt :  de l’environnement et la gestion de l’espace : formations à l’attention des acteurs forestiers à la 

question des forêts anciennes, journées d’étude sur la question du stockage carbone en forêt, diagnostics, journées techniques et 
supports de communication sur les trames de vieux bois  ; 

-  la préservation du ciel noir : nouvel accompagnement d’acteurs privés et de communes à la réduction-extinction de l’éclairage nocturne, 
outils techniques et de sensibilisation pour une généralisation de l’action auprès des entreprises, études de l’impact de la pollution 
lumineuse sur de nouvelles espèces ;

-  les milieux ouverts herbacés : accompagnement de collectifs d’éleveurs en faveur de l’adoption de pratiques écopastorales, journées 
techniques d’acquisition de connaissances et création de supports de sensibilisation pour les éleveurs.

 
Validé en milieu d’année, ce programme triennal a été engagé sur le second semestre 2022.

Budget : 38 000€ 
 Contact : Philippe Andlauer, Ambre Girou

REPÈRES Nb AG / CA : 1 / 2
Nb projets InterParcs : 5

La Fédération a poursuivi l’ensemble de son activité au service 
des Parcs au travers de ses instances institutionnelles et de ses 
commissions de travail auxquelles le Parc a pu participer pour un 
certain nombre d’entre-elles. 
Mais on retiendra principalement pour 2022 les 4 points suivants :
-  l’acquisition par la Fédération de ses nouveaux locaux parisiens, 

rue des petits hôtels (10ème) ;
-  le Congrès des Parcs en Brière en octobre, après deux reports 

liés au Covid ;
-  la sélection du Parc des Causses du Quercy dans le cadre 

de l’appel à projet de la Fédération « Familles à biodiversité 
positive » ;

-  la négociation réussie 
pour rendre éligibles dès 
2022, sous conditions, 
les communes des 
Parcs naturels régionaux 
à la dotation Etat 
«  biodiversité » et à la 
dotation Etat «  Natura 
2000  ». Pour le Parc des Causses du Quercy, 70% des 
communes ont été déclarées éligibles à la première (dotation de 
fonctionnement allant de 1 000 € à 6 500 €) et 3 communes à 
la seconde (dotation de fonctionnement de l’ordre de 1 000 €).

Fédération des Parcs : et si on la remerciait ?

Budget : Ingénierie Parc 
Contact : Philippe Andlauer, Ambre Girou
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Présidée par Catherine Marlas, l’InterParcs Occitanie a poursuivi 
son action collective :
-  réunions mensuelles des directeurs afin d’examiner les 

dossiers des Parcs en Région (stratégie des aires protégées, 
communication, révision des Chartes de Parc, harmonisation 
des statuts des Parcs en région) ainsi que les projets conduits 

en InterParcs (tourisme avec le CRTL, changement climatique, 
télédétection, forêt…) ;

-  réunion des Présidents sur les volets contrats de Parc, financement 
des Parcs (dotations statutaires, programmes d’action, création 
de nouveaux Parcs en Occitanie. Une rencontre avec la Présidente 
de Région a été programmée pour le début de l’année 2023.

2022 a permis la reprise des échanges et des congrès en 
présentiel. Le Parc a ainsi participé :
-  au Comité de Coordination du réseau européen des Géoparcs  

(CC EGN) qui a été accueilli par le Géoparc de Hondsrug aux 
Pays-Bas ;

-  à la 16ème conférence des Géoparcs européens qui s’est tenue 
dans le Geoparc de Sesia Val Grande à Verbania en Italie. A cette 
occasion, le Parc a proposé 2 communications et 1 poster dans 
le cadre de la conférence scientifique ;

-  à l’assemblée générale du Comité nationale des Géoparcs 
français (CNGF). 

A noter que, dans le cadre du CNGF et de celui de l’Année 
internationale des grottes et du karst, le Parc a piloté l’élaboration 
d’un dépliant “les Escapades des Géoparcs français”.

La concertation du Parc avec les offices de tourisme et Lot 
Tourisme est essentielle pour partager les politiques et agir de 
concert. Ainsi, le Parc participe :
-  aux différents comités techniques mis en place par Lot Tourisme 

(écocompteur, presse, communication) ;
-  au Club des directeurs des offices et de Lot Tourisme, dont 

l’objectif est d’assurer la bonne coordination des actions entre 
structures et d’échanger sur les stratégies à mettre en œuvre.

Depuis 2020, une 
coopération entre les parcs 
nationaux des Cévennes et 
des Pyrénées et le Parc des 
Causses du Quercy a permis 
de réaliser des actions 
communes sur la thématique 
de la préservation et de la 
valorisation du ciel nocturne : 
création d’un livret « la nuit, 
le Parc se révèle autrement », 

conception et réalisation d’un mobilier d’observation des étoiles 
dans chaque Parc, fête de la nuit, réalisation d’une œuvre sonore...

Cette coopération s’est achevée en septembre par un voyage 
d’étude de trois jours dans le Parc national des Pyrénées, avec 
trois représentants des Causses du Quercy, deux hébergeurs 
bénéficiant de la Marque Valeurs Parc et un chargé de mission 
du Parc. 

Ce fut un moment riche de rencontres et de partage entre élus, 
techniciens et professionnels du tourisme. Le point fort de ce 
voyage fut sans conteste la montée à l’observatoire du Pic du Midi 
et les échanges avec les animateurs de ce site emblématique. 
Chacun est reparti avec des nouvelles idées et des projets de 
découverte de la nuit et du ciel nocturne.

InterParcs Occitanie : en régime de croisière

Géoparc : reprise des Rencontres en présentiel

Office de tourisme et Lot Tourisme : des clubs actifs

Le ciel noir n’a pas de frontière

Contact : Philippe Andlauer

Budget : Ingénierie Parc
 Contact : Vincent Biot

REPÈRES

Nb de réunion réseaux Géoparcs : 5

Budget : Ingénierie Parc
 Contact : Vincent Biot

REPÈRES

Nb de réunions Club Directeurs : 6

Budget : Voyage d’étude 800 € TTC
Budget global coopération ciel noir : 60 000 € TTC 

Contact : Jean-François Hessel
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Organisation et moyens de mise en œuvre 
de la Charte

Axe 4

Maison du Parc : on y est !
Incontestablement, l’année sera à marquer d’une pierre blanche ! 28 ans après s’y être installé, il n’était encore qu’une association de 
préfiguration de Parc, le Parc a abandonné sa mythique « rue traversière (ex-Fortunière) », au centre de Labastide-Murat. Le basculement 
vers la nouvelle Maison du Parc, à l’entrée du bourg, au lieu-dit les Canavals, s’est fait entre le 21 et le 25 novembre. Accompagnée 
par une entreprise de déménagement, l’équipe technique du Parc a assuré le transfert des archives, des dossiers et même de quelques 

mobiliers, avant de tout re-ranger dans les nouveaux espaces. Il faut noter que ce 
déménagement s’est fait sans heurt ni rupture des communications informatiques 
et téléphoniques vis-à-vis de l’extérieur (hormis le jour du basculement technique).
 
Cette installation avait été rendue possible dans la mesure où, même s’il restait encore 
quelques travaux à finaliser, l’essentiel du chantier était terminé. Il est vrai qu’entre 
l’impact du Covid, les soucis de manque de main d’œuvre chez certaines entreprises 
et, dans une moindre mesure les problèmes de disponibilités de matériaux, le chantier 
avait pris du retard. Prévu pour fin avril 2022, la réception de chantier a dû être 
repoussée à 3 reprises durant l’été et l’automne. Les entreprises ont donc été invitées 
à terminer au plus vite.
 

Pour autant, certaines ont dû intervenir ultérieurement compte-tenu des réserves non levées, notamment pour les lots menuiseries 
intérieures, plomberie-chauffage-VMC, cloisons sèches et peintures-revêtements. Les dernières réserves ne seront levées que début 2023 
et la garantie de parfait achèvement qu’en cours d’année 2023. 
 
Restera enfin à inaugurer, courant du premier trimestre 2023, la Maison du Parc, nouveau siège administratif du Parc et vitrine du Parc 
à travers un projet qui s’est voulu exemplaire sur les plans architectural, énergétique et paysager et promoteur de matériaux biosourcés.

Budget : Ingénierie Parc (hors travaux)
 Contact : Philippe Andlauer, Cathie Balmette

REPÈRES Surface bâtiment / parcelle : 600 m2 / 6 000 m2

Nb agents accueillis max : 28
Durée du chantier prévu / constaté : 13 mois / 20 mois
Coût travaux / coût total / dépassement : 1 551 000 €/ 1 934 000 € / 0 €
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Budget : Ingénierie Parc
 Contact : Emeline Villeneuve

REPÈRES Nb communiqués de presse : 88
Nb articles de presse : 323

Budget : Ingénierie Parc
 Contact : Philippe Andlauer

REPÈRES Nb CSP / Nb moyen de participants : 5 / 10
Nb Regards / Cahiers scientifiques : 5 / 1

Budget : Ingénierie Parc
 Contact : Philippe Andlauer, Cathie Balmette

REPÈRES Nb CS / Nb participants : 4 / 187
Nb Bureaux / Nb participants : 4 / 48
Nb commissions / Nb participants : 7/ 60

En 2022, la communication du Parc s’est déployée :
En local, avec 323 articles parus dans la presse quotidienne et 
hebdomadaire  ; la poursuite du partenariat avec Antenne d’Oc  ; 
des interviews de la Présidente du Parc sur les radios locales.
Mais aussi à l’échelle nationale, avec des articles parus dans des 
titres nationaux (Le Moniteur, Ciel et Espace, Le Monde, France 
Info) et des reportages sur France 3 Occitanie et TF1.
Les sujets les plus traités par les médias nationaux ont été le 
parcours artistique Fenêtres sur le Paysage et le projet de parc 
photovoltaïque de Tour-de-Faure.

Sur le web, les réseaux sociaux continuent de fédérer des 
communautés en croissance, autour de la vie du Parc, de ses 
évènements (Facebook), mais aussi de ses paysages et patrimoines 
(Instagram). Les reportages photos réalisés en 2021 (Géoparc) et 
2022 (marque Valeurs Parc) permettent de dynamiser l’animation 
de ces réseaux et de renouveler les supports de communication 
du Parc, grâce à des images récentes et attractives.
L’année 2022 a aussi vu les prémices d’un chantier majeur de 
l’année 2023 : la refonte du site internet. 

En 2022, et après deux années contraintes par le Covid, le Conseil 
scientifique et de prospective du Parc, animé par son Président 
Christian Tschocke, a repris ses activités à un rythme soutenu et 
avec de nouveaux membres. Il s’est réuni à 5 reprises en janvier 
(Limogne-en-Quercy), mars (Cœur-de-Causse), juin (Séniergues), 
octobre (Livernon) et décembre (Cœur-de-Causse, dans la nouvelle 
Maison du Parc).
Sa composition s’est enrichie de 3 nouveaux membres dont 
la candidature a été approuvée par le Comité syndical du Parc 
en juillet  : Sophie Brenac-Lafon (historienne), Jacques Igalens 
(économiste) et Hubert Fabriol (géophysicien). Inversement, le 

CSP a enregistré la démission 
de Jean-Pierre Loredo. Au 
cours de l’année, le CSP a principalement traité des sujets relatifs 
au paysage (qu’est-ce qu’une approche sensible du paysage ?), 
à la biodiversité (peut-on développer des actions innovantes ?), 
au renouvellement de la Charte du Parc (quel périmètre ? quelles 
vulnérabilités du territoire ?). Il a contribué à la formulation d’avis 
du Parc, notamment sur les projets photovoltaïques au sol. Il a 
poursuivi sa politique d’édition avec la production de 5 Regards sur 
le Parc et d’un nouveau volume, le 4ème, des Cahiers scientifiques du 
Parc paru en toute fin d’année. 

Après deux années perturbées, les instances délibératives et 
consultatives du Parc ont repris un fonctionnement plus habituel 
en nombre et en présentiel.
Le Comité syndical s’est réuni à 4 reprises en mars (Lauzès), 
juillet (Lentillac-du-Causse), novembre (Cœur-de-Causse) et 
décembre (Livernon).
Le Bureau syndical s’est réuni à 4 reprises en février, mai et 
septembre à Cœur-de-Causse et en avril à Soulomès.
Les commissions économie (à Sauliac-sur-Célé), aménagement-

urbanisme-habitat (à Lauzès) 
se sont tenues une fois, 
tandis que la commission 
vie du territoire (à Miers et 
à Lauzès) et la commission 
environnement-énergie (à Brengues et à Cénevières) se sont 
réunies à deux occasions. On notera enfin l’organisation en sus à 
Lauzès d’une intercommission aménagement-urbanisme-habitat 
et vie du territoire.

La communication sur tous les fronts

CSP : du renouveau

Les instances : l’heure de la reprise

 Contact : Philippe Andlauer

Sur une année, le Parc a enregistré les mouvements de personnel 
suivants :
Arrivées : Samuel Belhamiti (filière laine / octobre 2021), Clovis 
Gorisse (urbanisme-architecture-paysage / mars), Quentin 
Vautrin (conservateur RNN / octobre), Marion Fraysse (patrimoine 
naturel / octobre)
Départs : Agathe Kühnel (environnement / octobre 2021), Anne-
Lise Jorgensen (urbanisme-architecture-paysage / mars), Najoua 

Moumli (eaux souterraines / mars), Anaïs Aellen (patrimoine 
naturel / juin), Catarina Pereira de Carvalho (PPN / septembre), 
Thierry Pélissié (conservateur RNN / novembre), Laetitia 
Givernaud (Natura 2000-RNN) / novembre)
La pandémie ralentie, le Parc a pu reprendre l’accueil de stagiaires, 
soit 3 en 2022 :
Marine Pessot (master 2 – Université de Limoges /conservatoire 
du patrimoine bâti quercynois), Sylvain Paboeuf (master 2 – 
Université de Montpellier / filière métiers d’art, en partenariat avec 
la CMA), Ludivine Gentou (licence / Université de Toulouse Jean-
Jaurès / conception d’un escape-game).

Equipe du Parc et stagiaires



Caylus

Loze

Lacapelle Livron

Mouillac

Arcambal

Puylagarde 

Gintrac

Saint-Projet
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Huit communes, situées en périphérie du Parc et intéressées par 
ses valeurs et son action, ont demandé à le rejoindre. Dans ce but, 
le Parc a fait évoluer ses statuts pour créer celui de « commune 
associée » permettant aux collectivités demandeuses d’adhérer 
au syndicat mixte, sans pour autant être classées Parc et donc 
sans pouvoir utiliser le logo officiel. Ces communes disposent 
néanmoins d’une voix consultative au Comité syndical et peuvent 
bénéficier d’un accompagnement des services du Parc sur un 
certain nombre de politiques en contrepartie d’une cotisation 
fixée à la moitié de celle des communes classées.

Ces 8 communes, toutes caussenardes, sont lotoises pour d’eux 
d’entre-elles (Gintrac et Arcambal) et du Tarn-et-Garonne pour les 
6 autres (Caylus, Lacapelle-Livron, Loze, Mouillac, Puylagarde et 
Saint-Projet).

Des conventions de partenariat entre le Parc et chacune d’elles 
ont été élaborées dans le courant de l’automne, conventions que 
le Comité syndical du Parc a approuvées en décembre. Engagées 
pour 5 ans, ces 8 communes seront associées à la révision de la 
Charte du Parc dans la perspective d’adhérer au Parc en 2027.

Bienvenue aux communes associées

Budget : Ingénierie Parc
 Contact : Philippe Andlauer

REPÈRES

Nb communes associées : 8

Charte 2027-2042 : il faut partir à point
L’action du Parc est régie par un projet de territoire, la Charte, validé pour 15 ans : 2012-2027. Pour autant la révision de cette Charte, 
dans la perspective d’en concevoir la suivante (2027-2042), relève d’une procédure longue dont la durée est estimée à 5 ans. Le second 
semestre 2022 a donc été mis à profit pour préparer cette révision.
 
La demande de mise en révision de la Charte à la Région revient au Parc concerné et celle d’en prescrire le lancement officiel à la Région 
elle-même. Il a été convenu que le Parc solliciterait la Région en mars 2023 et que la Région délibèrerait pour y donner suite en avril 2023, 
confiant alors le pilotage de la révision, c’est habituel, au Parc lui-même.
 
Pour formuler sa demande, le Parc doit présenter un dossier composé de 4 volets :
- un calendrier prévisionnel de révision sur 5 ans ;
- un budget prévisionnel, la Région prenant à sa charge la totalité des coûts de la procédure ;
- une organisation du pilotage de la procédure ;
- un périmètre d’étude qui, s’il est élargi à de nouvelles communes, doit être justifié. 

Au cours du second semestre, le Parc a donc préparé ce rapport :
-  en établissant un calendrier permettant d’aboutir à un reclassement en octobre 2027 (date butoir de fin d’attribution du label) ;
-  en définissant un budget de révision conforme aux propositions de la Région, c’est-à-dire entre 250 et 300 K€ (prestations de bureaux 

d’études, coûts de réalisation de l’enquête publique, coûts d’impression des documents, coûts de communication…) ;
-  en précisant la gouvernance : rôle des instances syndicales, rôles et composition d’un comité de pilotage et d’un comité technique, suivi 

au quotidien, modalités de concertation avec l’ensembles des partenaires élus, socio-professionnels et habitants ;
-  en proposant, après de multiples contacts et réunions avec les collectivités concernées, un périmètre d’étude élargi à 21 communes, 

dont les 8 communes associées, et en en justifiant les raisons : appartenance biogéographique, qualité du patrimoine naturel, paysager 
et culturel, volonté locale.

Ce rapport sera finalisé début 2023 et présenté pour validation, comme prévu, au Comité syndical de mars.

Budget : Ingénierie Parc (hors travaux)
 Contact : Philippe Andlauer

REPÈRES Nb réunions / contacts avec les collectivités concernées : une vingtaine / une trentaine
Nb communes nouvelles proposées : 21
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Les éditions du Parc parues en 2022

Retrouvez toutes les publications du Parc sur son site : www.parc-causses-du-quercy.fr
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Données financières et sociales 2022

En 2022, le Budget de fonctionnement statutaire du Parc s’est 
élevé à 1 428 495 €. 
On constate l’effet levier de la participation des communes : 
1 € cotisé génère 7 € de participation des autres membres du 
Syndicat mixte, de l’Etat et de l’Europe.

En 2022, le montant du programme d’actions a été de 
1 219 519 €, avec un engagement fort sur les axes à dominante 
environnementale, urbanistique et économique (axe 1 et 2).
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En 2022, l’effectif du Parc diminue légèrement avec 23 salariés. 
Il reste pour autant faible au regard de la moyenne des Parcs qui 
est de 35.

L’équipe du Parc est très féminine (65 %) et récente dans la 
structure. 65 % des effectifs ont moins de 5 ans d’ancienneté. 
52 % des agents ont moins de 40 ans. On note que 61 % des 
agents sont des contractuels en CDD.
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L’éxécutif du Parc
Catherine MARLAS, Présidente du Parc 
Vincent LABARTHE, Vice-Président en charge des finances
Christophe PROENÇA, Vice-Président en charge de 
l’aménagement et de l’urbanisme
Catherine PRUNET, Vice-Présidente en charge de l’environnement
et de l’énergie
Michel LAVERDET, Vice-Président en charge de l’économie
Guilhem BOUCHER, Vice-Président en charge de la vie du 
territoire

Les membres du Bureau syndical

Représentants des communes
Guilhem BOUCHER  Lentillac-du-Causse
Marie-José ELIAS  Gramat
Brigitte GABIOT   Saint-Géry-Vers  
Bertrand GOURAUD  Vaylats
Véronique JOURDAN  Marcilhac-sur-Célé
Michel LAVERDET  Montfaucon
Jean-Luc MEJECAZE  Rocamadour
André ORTALO-MAGNE  Larnagol
Catherine PRUNET  Saint-Simon
François REYMANN  Lugagnac

Représentants des Communautés de communes
Nathalie MASBOU  CC Grand Figeac
Simon CHERER   CC Causse de Labastide-Murat
Christophe PROENÇA  CC Cauvaldor
Jean-Claude SAUVIER  CC Pays de Lalbenque-Limogne
Jean-Luc MARX   CC du Grand Cahors

Représentants du Conseil Départemental du Lot
Nelly GINESTET
Catherine MARLAS
Amélie VACOSSIN
Frédéric DECREMPS
Alfred TERLIZZI

Représentants du Conseil régional Occitanie
Stéphane BERARD
Patrice GARRIGUES
Geneviève LASFARGUES
Vincent LABARTHE
Marie PIQUE

Les membres du Comité syndical 
Représentants des communes
Marie BERTHOUMIEUX
Isabelle CEPEDE-LACOSTE
Alexandre DELFAUD
Vincent GANGLOFF
Laurent GAY
Mario GOLIN
Annie MARTY
Philippe WAWRZYNIEC
Myriam CROUZAL
Sylvain MIGNOT
Guillaume DEBART
Flore LAUMONIER
Francis RATIE
Michèle FOLICHON
Mathilde BOUYSSOU
Agnès DELPECH
Luc BARDON-BILLET
Christophe VERGNES
Philippe FOUILLADE
Patrice SANS
Sylvette SABRAZAT
Lisa LEMERCIER
Dorothée POIRIER
Florence ALAUX
Amélie ALAYRAC
Laurence AMIGUES
Béatrice JACQUET
Sandrine RIVIERE
Patrick DELAGOUTTE
Jean-Paul BERNARD
Claude CONQUET
Henri GRATIAS
Annie WALLE
Marie MASSOL
Bertrand DELPEUCH
Gérard DOREMUS
Gérard FILHOL
Alain IDEZ 
Claude SAINT-MARTIN
Bernard POISBEAU
Marie-José ELIAS
Jacques FOUCHER
Annie POUJADE
Eric DUBARRY
Carole BOUTON
Maryse FERMY
Eric LAGARRIGUE
Kévin DELON
Pascal CRAUFFON

Albiac
Alvignac

Assier
Aujols
Bach

Beauregard
Belfort-du-Quercy
Bellefont la Rauze

Belmont-Sainte-Foi
Berganty

Bio
Blars

Boussac
Bouziès

Brengues
Cabrerets

Cajarc
Calès

Calvignac
Cambes

Caniac-du-Causse
Carlucet

Cénevières
Cieurac

Cœur-de-Causse
Concots

Corn
Couzou

Cras
Crégols
Cremps

Durbans
Escamps

Esclauzels
Espagnac-Sainte-Eulalie

Espédaillac
Flaujac-Gare

Flaujac-Poujols
Frayssinet-le-Gourdonnais

Ginouillac
Gramat
Gréalou
Grèzes

Issendolus
Issepts

Laburgade
Lacave

Lalbenque
Laramière
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Représentants des Communautés de communes
Nathalie MASBOU  CC Grand Figeac
Valérie BOULPICANTE  CC Ouest-Aveyron
Simon CHERER   CC Causse de Labastide-Murat
Christophe PROENCA  CC de Cauvaldor
Josianne CLAVEL-MARTINEZ CC Quercy Bouriane
Jean-Claude SAUVIER  CC Pays de Lalbenque-Limogne
Jean-Luc MARX   CC du Grand Cahors

Représentants du Conseil Départemental du Lot
Amélie VACOSSIN
Nelly GINESTET
Catherine MARLAS
Pascal LEWICKI
Frédéric DECREMPS
Alfred TERLIZZI

Représentants du Conseil régional Occitanie
Isabelle LAVERON
Patrice GARRIGUES
Stéphane BERARD
Vincent LABARTHE
Geneviève LASFARGUES
Marie PIQUE

Membres du Conseil Scientifique 
et de Prospective

Claudie ARTERO 
Stéphane AULAGNIER
Gaston BAZALGUES
Sophie BENAC-LAFON
Laurent BOULET
Christophe DANSAC
Hubert FABRIOL
Jacques FRETEY
Alain GALLO 
Jacques IGALENS
Jean-Michel MAZIN
Mélissa NAYRAL
Emmanuelle PIRON
Gilles SERAPHIN
Monique SERRES
Christian TSCHOCKE
Jean-Christian TULLET
Alain TURQ
Philippe TYSSANDIER
Cécile VACHÉE

André ORTALO-MAGNE
Jean-Louis DARDENNES
Jean-Louis RIGOUSTE
Cyril GARRIGUES
Guilhem BOUCHER
Jean-Paul LARCHER
Michel ORTALO-MAGNE
Jacques COLDEFY
François REYMANN
Agnès ARBELET
Véronique JOURDAN
Francis BIROU
Caroline MEY-FAU
Michel LAVERDET
Didier VERTUT
Frédéric VUILLEMIN
Maxime GISCARD
Jean-Marc RICHER
Chantal MOYANO
Doris COUENNE
Françoise ROUAN
Delphine ROQUES
Odile VILLEMONTE DE LA CLERGERIE
Jean-Luc MEJECAZE
Patrick DE TOFFOLI
Anne MARLOIS
Dominique PARY
Josette DAJEAN
Brigitte GABIOT
Didier CONTE
Jean-François ANDISSAC
Catherine PRUNET
Monique DELFOUR
Daniel BANCEL
Mélanie GARDOU
Sabine BLANC
Rodolphe PUIG
Marie-Françoise TALAYSSAT
Christian PONS
Mylène DIEU
Francis JOUANTOU
Laurent CARON
Isabelle LAGARRIGUE
Francis BOULPICANTE
Bertrand GOURAUD
Francis TEULIER

Larnagol
Lauzès

Lavergne
Le Bastit

Lentillac-du-Causse
Les Pechs-du-Vers

Limogne-en-Quercy
Livernon

Lugagnac
Lunegarde

Marcilhac-sur-Célé
Mayrinhac-Lentour

Miers
Montfaucon

Nadillac
Orniac

Padirac
Promilhanes
Puyjourdes

Quissac
Reilhac

Reyrevignes
Rignac

Rocamadour
Sabadel-Lauzès

Saillac
Saint-Chels

Saint-Cirq-Lapopie
Saint-Géry-Vers

Saint-Jean-de-Laur
Saint-Martin-Labouval

Saint-Simon
Saint-Sulpice

Sauliac-sur-Célé
Sénaillac-Lauzès

Séniergues
Sonac

Soucirac
Soulomès

Thégra
Thémines

Théminettes
Tour-de-Faure

Varaire
Vaylats

Vidaillac
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La Charte 2012-2027 ...
en quelques chiffres

depuis 2012 (sauf mention contraire)

 Nb Communes / Communautés de communes adhérentes : 103 / 7

 Population / Superficie : 31 500 habitants / 186 000 ha

 Nb Comités syndicaux / Bureau syndicaux / Commissions / CSP : 41 / 37 / 101 / 35

 Nb de stagiaires : 52

 Nb actions / Montant au titre de la Programmation :  214 / 8,2 M €

 Nb projets de coopération interterritoriale réalisés : 26

 Nb Conférences de presse  : 91

 Nb abonnés Facebook / Twitter / Instagram : 4 870 / 435 / 2 677

 Nb vidéos réalisées : 62

 Nb conférences-interventions dispensées / délégations reçues : 121 / 55

 Nb documents indexés au Centre de ressources : 1360

 Nb ouvrages édités ou co-édités : 28

 Nb collections/éditions réalisées :
 -   Collection « Découvrir… » : 16
 -   Collection « Regards sur le Parc » : 33
  -   Collection les itinéraires du Parc :  7
 -   Cahiers scientifiques : 3
 -   Les Essentiels : 2

 Nb avis rendus par le Parc : 85

 Nb Conventions-cadre signées : 15 

 Nb outils pédagogiques réalisés : 23
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Parc naturel régional des Causses du Quercy
Les Canavals - Labastide-Murat - 46240 Cœur-de-Causse

Tél. 05 65 24 20 50  
contact@parc-causses-du-quercy.org

www.parc-causses-du-quercy.fr


